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PRESIDENCE DE M. JEAN CHAMANT,

vise-président.

La séance est ouverte à dix heures..

M. le président, La séance est ouverte.

-1 --

LOI DE FINANCES POUR 1962
(DISCUSSION GENERALE ET PREMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.
M. le président . L'ordre du - jour appelle la suite de la discus• '

siah générale du projét de loi de finances pour 1962 et la discus-
sion des articles de la première partie (n"" 1436, 1445).

Hier soir, l'Assemblée a continué la discussion générale.
Dans la suite de cette discussion, la parole esta M. Ebrard.

M. Guy Ebrard . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, j'ai
la charge et l'honneur de présenter, au nom de mon groupe et
en mon nom personnel, quelques observations d' ordre général
à propos du projet de loi de finances pour 1962, qui est soumis
à notre approbation.

Pour alléger cette discussion générale, nous laisserons le soin
à nos collègues d'intervenir sur les divers articles et sur les bud-
gets particuliers à l' occasion de leur discussion.

Dans le budget de 1962, le maintien de l'impasse à un niveau
très voisin de celui de l'année précédente, inférieur à 7 milliards
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Nous avons déjà protesté avec certains de nos collègues, tant
devant la commission des finances que devant cette Assemblée,
contre k véritable scandale que constituent les reports de
crédits, qu'il s'agisse de l'armée, de la santé, de l'agriculture
et surtout de l'éducation nationale étant donné la priorité
qui, en tout état de cause, nous parait devoir être donnée aux
investissements intellectuels . Il n'est pas admissible que 80 mil-
liards de francs soient demeurés dans les caisses de l'Etat
à la fin de l'année 1960 alors que certaines écoles sont sans
maitres et certains villages sans école.

Le retard accumulé dans la consommation des crédits affé-
rents aux dépenses en capital a porté le volume global de ces
reports sur l'ensemble des chapitres budgétaires de L330 mil-
lions en 1958 à 2 .106 millions de nouveaux francs en 1960.
Celui-ci passe cette année à 2,145 millions de nouveaux francs,
si bien que, quelles que fussent les intentions du Gouvernement
et les mesures qu'à cet égard M . le ministre des finances a bien
voulu nous laisser augurer lorsqu'il a fait une déclaration
devant notre commission, le mécanisme s'aggrave encore légè-
rement à la fin de cet exercice.

De leur côté, les autorisations de programme demandées pour
1962 n ' augmentent que de 4 p . 100 par rapport à 1960, si l'on
comprend dans ces autorisations de programme celles affé-
rentes aux programmes civils comme celles qui concernent
les programmes militaires.

Si bien que, d'une part, les tensions constatées sur le budget
de 1962 et, d'autre part, l'artifice non renouvelable utilisé en
ce qui concerne les dépenses en capital pour maintenir l'équi-
libre de ce budget, sont de nature à faire naître quelques inquié-
tudes, tant- sur les conséquences économiques de ce budget
en 1962 que sur ses conséquences budgétaires en 1963.

On est en droit de craindre, en effet, que le ralentissement
du rythme des investissements sur fonds publics, tant en autori-
sations de programme qu'en crédits de paiement, ne constitue,
au cours de l'année prochaine, un frein pour l ' économie frane
çaise.

On peut egalement douter de la réalité du rattrapage espéré,
en 1962, dans la consommation des crédits de paiement. Ces
retards dans la consommation, lentement accumulés pour des
raisons tenant essentiellement à la complexité des procédures
administratives qu'il faudrait se décider à assouplir et à sim-
plifier, et accessoirement, à une trop vive accélération des
programmes d'investissement, ne peuvent sans doute pas être
résorbés en une seule année. En admettant d'ailleurs qu'ils
le soient, c'est sur 1963 que se trouverait reportée une sérieuse
augmentation des charges publiques . Les dotations en crédits
de paiement devraient, en effet, être calculées en tenant compte
de l'absence de tous reports de l'année précédente.

Noue. sommes donc en droit de nous demander si, en réalité,
les échéances ne sont pas différées et si les certitudes budgé-
taires du présent ne recèlent pas de graves incertitudes pour
l'avenir.

Je me permets de renvoyer ceux qui pourraient en douter
aux quelques réserves que M . le rapporteur général à cru devoir
exprimer dans son remarquable rapport et dans l'exposé qu'il
nous a fait à cette tribune.

A ce risque d'aggravation des charges publiques dans le pro-
chain budget s'ajoute, d'ailleurs, à peu près sûrement, celui
qui concerne une augmentation des crédits d'interventions en
faveur de l'agriculture . La crise agricole n ' est pas épisodique
et le soutien, sans doute indispensable, des marchés risque de
consolider les structures rurales actuelles.

Tout le problème pour l 'avenir est de savoir si l 'orientation
qui est amorcée dans les intentions sera consolidée dans les faits
par une évolution nouvelle des structures, des exploitations,
par le contrôle des volumes de production en fonction des
débouchés.

A ces problèmes proprement métropolitains s'ajoutent, d ' ail-
leurs, pour les années à venir, les charges assumées par la
France à l'égard des pays d ' outre-mer.

Le total des dépenses du budget métropolitain à l'égard de
ces pays s'est élevé, cette année, à 470 milliards de nouveaux
francs

Il ne trous appartient pas, messieurs, ici, d'aborder au fond le
problème algérien. Mais le moins que nous puissions en dire,
tant en ce qui concerne l'Algérie qu'en ce qui concerne nos
investissements au Sahara, c'est que nos investissements nous
paraissent désormais singulièrement compromis.

Les plus hautes déclarations ne nous laissent, hélas ! pas grande
illusion sur les chances sérieuses de la France, et l'indépendance
de l'Algérie s'inscrit inéluctablement dans les prévisions gouver-
nementales.

Alors, messieurs, expliquez-nous pourquoi vous construisez
des usines, des routes, des écoles, pourquoi vous poursuivez
le plan de Constantine et pourquoi vous engouffrez notre argent
sans espoir!

de nouveaux francs, a permis au Gouvernement d'appeler ce bud-
get le c budget de !a stabilité protégée A.

La stabilité financière est en effet protégée en dépit d'une
forte augmentation des charges budgétaires. Les dépenses du
budget de l'Etat accusent une augmentation globale de 8,20 p . 100
sur 1961 . Toutefois, comme l'a noté M . le rapporteur général
dans son rap p ort, c ce budget absorbe plus de 1 p . 100 de plus
du produit :•ational qu'en 1960 a.

L'équilibre budgétaire est cependant assuré grâce à une pro-
gression des recettes de plus de 5 milliards de nouveaux francs,
progression légèrement plus rapide que celle des dépenses
publiques.

Cette évolution des recettes s'accompagne toutefois d'un
ralentissement de l'effort de détente fiscale — le Gouvernement
propose en effet le maintien de la taxe complémentaire, dont le
taux est ramené de 8 à 6 p. 100, alors que sa suppression à
compter du 1" janvier 1962 avait été envisagée lors de la discus-
sion sur le projet de loi de réforme fiscale — d'une augmenta-
tion assez légère de la pression fiscale en 1962 par rapport aux
prévisions de dépenses et de recettes dans la loi de finances de
1961, tenant compte notamment ale la réforme des droits de
timbre et d ' enregistrement qui fait l'objet d'un projet spécial,
et de la taxation des plus-values sur les terrains à bâtir.

Nous sommes donc contraints de constater que le budget de
1962 se présente comme un budget dont l'équilibre n'a pu être
obtenu qu'au prix d'une tension sur la fiscalité, d'une part, et
à l'égard de certaines dépenses, d'autre part.

C'est d'ailleurs ce que vous avez confirmé vous-même, monsieur
le ministre des finances, devant notre commission lorsque vous
déclariez que le budget de 1962 avait cté plus difficile à établir
que celui de 1961.

Première cause de tension : l'augmentation des dépenses porte
essentiellement sur les dépenses ordinaires et, en particulier, sur
les dépenses de personnel et sur les interventions publiques.

Nous constatons, en effet, l'augmentation sensible des dépenses
de personnel et ceci pour deux raisons :

La première est l'amélioration de la rémunération de la
fonction publique dont les traitements demeurent, néanmoins,
inférieurs à ceux du secteur nationalisé, et il conviendra d'har-
moniser sans tarder les deux secteurs.

La seconde est l'augmentation des effectifs — 28 .512 emplois
nouveaux — qui résulte, il est vrai, pour une très grande part,
de l'importance sans cesse croissante des besoins de l ' éducation
nationale . Ceux-ci, malgré le retard accumulé, sont en partie
satisfaits puisque plus de 27.000 emplois sont créés . Mais vous
savez, hélas, que malgré les efforts accomplis ils sont encore
insuffisants pour rattraper notre retard.

Il faudrait en outre que les avantages attachés à la fonction
enseignante favorisent le recrutement et incitent les jeunes à
s'y engager . ce qui n'est pas le c: .s actuellement.

Sans aborder des points de vue particuliers qui intéressent
ce vaste: budget, je vous demande, monsieur le ministre, quelles
sont vos intentions en ce qui concerne cette revalorisation de
la fonction enseignante en général et quelles sont les solutions
immédiates çse vous comptez donner à deux problèmes irritants
injustement considérés dans le classement indiciaire intervenu
dans ce domaine . Je veux parler des intendants et du personnel
des services économiques du ministère de l'éducation nationale,
d'une part, et des adjoints d'enseignement, de l'autre.

Qu'entendez-vous faire, en outre, en faveur des instituteurs
exclus du bénéfice de la péréquation des retraites ?

La deuxième cause de tension du budget résulte de l'accroisse-
ment des dépenses d ' interventions publiques dont le total atteint
plus de 3 milliards de nouveaux francs.

Sur cette augmentation, il est vrai que l'agriculture absorbe
à elle seule plus de 1 .900 millions de nouveaux francs, soit pour
renforcer les interventions sur les marchés, notamment par l 'inter-
médiaire du F . O . R . M . A ., soit pour une participation plus large
au financement des régimes sociaux agricoles.

Cela ne fait d'ailleurs que répondre au souhait qu'avait très
largement exprimé le Parlement.

Devant cette augmentation, en partie conjoncturelle, des
dépenses ordinaires, le Gouvernement semble avoir été amené,
dans le souci de maintenir l'impasse à son niveau de 1961, à
employer un artifice pour limiter, en compensation, certaines
autres dépenses.

C'est ainsi que les crédits de paiement du budget de 1962
ne marquent, par rapport à l'année précédente, qu'une augmen-
tation de 2,87 p . 100.

D'après les déclarations de M . Giscard d'Estaing devant la
commission des finances, cette réduction des crédits de paiement
a été rendue possible, sans entrainer une diminution des paie-
ments effectifs au cours de l'année, par l'effort de rattrapage
que l'administration devra faire pour consommer les crédits de
report dont elle dispose actuellement.
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Nous ne sommes ici ni pour défendre les plastiqueurs ni
pour défendre ceux qui portent atteinte à la sécurité de l'Etat.
Nous les désapprouvons avec fermeté.

L'Etat a le devoir de les juger et, s'ils sont reconnus cou-
pables, de les condamner.

Mais de grâce ! que l'on ne confonde pas les détenus poli-
tiques et les détenus de droit commun . Vous avez peut-être
le droit de condamner des hommes, des officiers, mais vous
n'avez pas le droit de leur enlever leur honneur.

D'ailleurs, pensez un instant aux haines inexpiables qui se
créent . A l'heure où l'autorité de l'Etat n'a peut-être jamais
été si contestée et où le subversion menace Paris, essayez
plutôt de resserrer auteur de vous toutes les énergies si néces-
saires à défendre notre pays au lieu de creuser un fossé chaque
jour plus profond entre certaines catégories de Français.

Telles sont, mesdames, messieurs, quelques considérations ins-
pirées par la loi de finances qui nous est soumise . Mais elle
s'inscrit dans un contexte plus vaste pour l'avenir.

Tout est en France dominé par la courbe démographique ;
tout est dominé par le fait que pendant plus de dix ans encore
le nombre de ceux qui travaillent et qui produisent ne cessera
de diminuer par rapport à ceux qui ne travaillent pas encore
ou qui ne travaillent plus, et que la charge sociale de notre
pays impose, si nous voulons mieux assurer l'avenir, de consa-
crer la plus grande partie des suppléments de la production et
des ressources qui proviennent du travail français non à des
satisfactions immédiates mais à des équipements pour l'avenir.

Je pense à l'équipement de l'agriculture qui entrait . :ra la
conversion du quart de la population française, à une politique
d'aménagement régional et de véritable décentralisation ind .'s-
trielle.

Je ne crois pas pour autant, monsieur le rapporteur général,
je me permets de vous le dire à cette occasion, que les grands
pôles industriels, dont le rayonnement économique n'est pas
contestable arriveront à résoudre tout : il y a aussi les implan-
tations de petites entreprises en zone rurale, dont les milieux
financiers ne paraissent pas . pour l'instant, très convaincus, et
qui devraient conserver leur place dans le cadre de l'aménage-
ment régional.

Je pense encore à une politique du logement, à l'équipement
de la jeunesse, qui suppose l'équipement scolaire de la nation,
mais aussi le développement de ses ensembles sportifs.

Sans doute le projet de budget de 1962 est-il celui de l'expan-
sion maintenue et de la stabilité protégée ; mais de sérieuses
menaces pèsent sur cette stabilité : menaces d'ordre économique,
car les pressions sur les prix marquent une tendance à la hausse
peut-être plus forte qu'elle n'avait été prévue ; menaces d'ordre
social puisque chaque jour les mouvements revendicatifs se
font plus nombreux ; menaces d'ordre politique, enfin, car le
problème algérien domine, après huit années sans solution, toute
la scène politique française et le pouvoir a désormais à faire
face à la double révolte des Musulmans et des Européens.

En fin de compte, tout le problème est de savoir si l'équi-
libre économique et financier du moment, dont nous nous
réjouissons de constater la stabilité, résistera aux soubresauts
du fardeau algérien sous lequel a ployé un régime et qui a déjà
peut-être atteint dans sa substance celui qui s'est substitué
à lui.

Voilà ce qui peut sans doute rendre précaire la meilleure
stabilité monétaire et passagère l'amélioration de notre balance
des paiements.

Mais aussi, le drame achevé, quel espoir retrouvé pour notre
jeunesse ? Espoir lorsque les crédits militaires, dent une large
part est utilisée à maintenir la guerre sans nous donner la paix,
ouvriront aux couches jeunes de la France les voies pleines
d'espérance de l'Europe où notre pays, la paix retrouvée, pourra
engager hardiment son économie et la rendre compétitive à
l'échelon international.

11 nôus faudra alors penser et vous avez, messieurs les minis-
tres, peut-être trop tendance à l'oublier, que l'expansion har-
monieuse d'un pays est indissolublement liée à un grand élan
social.

Considérez ce que nous donnons aux vieux de France, par
exemple : même pas trois nouveaux francs par jour ! Ne trouvez-
vous pas que c'est infime, comparé aux prodigalités dont nous
couvrons des populations devenues étrangères?

Il ne suffit pas au Gouvernement de dresser le tableau de
la générosité française dans le monde, pour la gloire et pour
le prestige de notre pays . A cela chaque Français apporte sa
modeste contribution budgétaire, ce qui devrait inciter l 'Etat
à réduire son train de vie.

Mais il appartient au Gouvernement de dresser aussi chez
nous le tableau de la générosité des Français pour les Français,
pour les plus humbles et les plus déshérités d'entre nous.

Faites naître, par un programme social généreux, un peu plus
de bonheur dans les foyers de Frai- :e . Ce sera, messieurs les
ministres, le meilleur titre de gloir dont vous pourrez vous

Investissons cet argent en France . Arrêtons tout net nos
dépenses d'équipement dans ces territoires.

Nous nous proposons de dépenser 28 milliards d'anciens francs
au Sahara en 1962 et pour les seules dépenses civiles de l'Algérie,
à l'exclusion de toute dépense de guerre, nous nous disposons
à investir 224 milliards d'anciens francs en 1961 contre 195 l'an
dernier . A quoi bon !

D'ailleurs, la dispersion des crédits à destination des pays
d'outre-mer à l'intérieur de ce budget rend très difficile l'éva-
luation de l'effort demandé pour 1962 . Il serait sans doute indis-
pensable, pour la bonne information du Parlement, que le point
soit fait sur l'effort financier qui est demandé au pays . Une
présentation et une gestion uniques seraient souhaitables, à moins
que la dispersion dans tant de fascicules budgétaires ne soit une
manière élégante de dérouter notre propre curiosité.

Notre commission des finances s ' est étonnée des chiffres très
important- et peut-être des doubles emplois en ce qui concerne
les crédits mis à la disposition du secrétariat général pour la
communauté et les dotations énormes fournies au titre de l'aide
et de la coopération . Or, mesdames, messieurs, c'est un fait, il
nous est très difficile d'indiquer aujourd'hui les limites juri-
diques et territoriales de la Communauté, alors que nous sommes
même embarrassés pour, lui donner son nom, mais nos certitudes
sont beaucoup plus marquées lorsque nous avons à apprécier
l'augmentation sans cesse croissante des dépenses occasionnées
par le soutien que nous accordons à ces pays : 470 milliards
d 'anciens francs pour l'année 1962. C'est là un effort hors de
proportion avec les possibilités financières de la France.

Sans doute ne sommes-nous pas hostiles au principe d'une aide
culturelle qui laisserait dans ces territoires qui accèdent à l'in-
dépendance la marque de notre civilisation par notre instruction.
Mais nous ne pensons pas que les excessives libérclités qui sont
octroyées à ces territoires soient de nature à nous assurer en
retour leur fidélité, et nous avons, hélas ! à cet égard quelques
exemples précis. D ' ailleurs, les Français accepteront-ils long-
temps encore de voir que les routes et les ports se font en
Afrique, alors que nos provinces attendent parfois quinze ans
pour voir se terminer leurs programmes de voirie, d'électrifi-
cation et d'adduction d 'eau ? Accepteront-ils longtemps qu 'une
solution de facilité soit accordée aux emprunts des nouveaux
pays d'Afrique alors que des difficultés leur sont opposées, sans
proportion avec les facilités et les prodigalités accordées aux
territoires devenus indépendants ? Faudra-t-il donc désormais être
indépendant pour avoir droit à sa part de substance budgétaire ?

A cet effort direct en faveur de l'outre-mer, devront prochai-
nement être ajoutés les crédits nécessaires à la prise en charge
des rapatriés en provenance des pays d'Afrique du Nord, spécia-
lement de l'Algérie . Là encore, réside une source croissante d'aug-
mentation des dépenses publiques, qui n'a pas été traduite dans
le budget et qui pèsera lourdement sur le budget de 1963 . Car
il ne suffit pas d'annoncer le dégagement de la France en
Algérie ; encore faut-il pouvoir le faire, et trouver une solution
humaine au reclassement de nos compatriotes, ce qui, évidem-
ment, appelle une aide financière de la part de la nation.

Nous avons sollicité, lors de la précédente discussion budgé-
taire. la création d ' un secrétariat d'Etat aux rapatriés, et cela a
été fait ; encore faut-il qu'on le dote de moyens suffisants et
que les crédits qui lui sont destinés soient regroupés en un
seul fascicule budgétaire ; ce dans un souci de regroupement
et de facilité qui permettra d'ailleurs au ministre lui-même d'avoir
une meilleure concentration de ses moyens.

Il est d ' autres problèmes, qui seront évoqués au cours de
l'examen des budgets ; je ne les traiterai pas . Certains orateurs
ne manqueront pas, à cette occasion, de faire connaître leur
sentiment. Mais puisque la fonction budgétaire que nous exer-
çons exprime l ' action politique que nous choisissons, les considé-
rations budgétaires l'es plus austères ne sauraient être dissociées
des considérations humaines les plus élevées.

Nous tenons à dire très solennellement à l ' occasion de cette
discussion, monsieur le ministre, combien nous sommes soucieux
du choix des méthodes qui président à l'utilisation de ces crédits
et qui inspirent toute l'action gouvernementale.

N'avons-nous pas été, pour la première fois peut-être dans
l 'histoire du budget de la Légion d ' honneur, jusqu' à nous
élever en commission contre les méthodes regrettables qui font
supporter à des enfants l ' option politique, fût-elle contestable,
de leurs parents?

Nous nous élevons aussi, avec le souci que doit avoir le
Parlement de faire respecter les droits de l 'homme et du
citoyen inscrits au fronton de la République, contre les attein-
tes graves portées à la dignité des hommes, aux libertés publi-
ques et à la liberté individuelle.

Nous demandons au Gouvernement d'être plus convaincant
sur tout ce qui s'écrit dans la presse concernant les camps
d'internement .
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prévaloir aux yeux de l'étranger . (Applaudissements sur cer-
tains bancs au centre .)

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M . Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires
économiques. Mesdames, messieurs, nous voici au terme de la
discussion générale du projet de budget . Or il se trouve que
plusieurs orateurs parmi ceux qui sont intervenus hier ne peu-
vent assister à la séance de ce matin . Les circonstances ne sont
par conséquent pas très favorables pâtir que je donne une
réponse d'ensemble à leurs questions.

Certains ont d ' ailleurs abordé des problèmes particuliers.
Ainsi, la question du prix de l'essence, sur laquelle je fais obser-
ver tant à M. Junot qu ' à M. Roux, que je n'ai jamais pris d'en-
gagement au moins pour un avenir prochain . Le Gouvernement
s'expliquera sur ce problème lorsque viendra en discussion le
budget particulier auquel naturellement il se réfère.

De même le Gouvernement s'expliquera sur le mécanisme de
la nouvelle taxation des plus-values foncières au moment de la
discussion de l'article qui y est relatif et il pourra ainsi répondre
à M. Clermontel.

J'ai noté les observations de M . Ballanger, en particulier sur
les crédits de l'éducation nationale . Il y sera répondu à l'occasion
de l'examen de ce même budget et c'est peut-être aussi à ce
moment que le Gouvernement indiquera s'il est d'accord avec
l 'orateur sur le fait, qu'il semble avoir découvert, que des études
spatiales peuvent avoir des fins militaires. (Sourires .)

En ce qui concerne les questions posées par M . Courant, rela-
tives à la structure de nés impôts, nous avons accompli, je crois,
dans le cours des derniers exercices, un effort non négligeable
d ' allégement, effort qui a porté sur l'amélioration des structures
de la surtaxe progressive au bénéfice des catégories les plus
modestes qui s'y trouvent assujetties.

Le rappel de textes qu'il a fait a réveillé la mémoire un peu
infidèle des membres du Gouvernement mais, comme il l'a dit
lui-même, le problème de la structure fiscale pourra être repris,
le cas échéant, au cours du prochain exercice.

Enfin, à M . Durbet qui s'est préoccupé, en tant que président
de la commission des affaires culturelles, d'une question essen-
tielle, celle des vieux et des familles, je voudrais non pas fournir
une réponse sur le fond, mais un atm ' ment sur la procédure.

M . le Premier ministre a très clairement exposé — je réponds
sur ce point en même temps à m. Leonhardt — quelles étaient les
intentions du Gouvernement dans ces deux domaines d ' un intérêt
social évident. Le Gouvernement a annoncé qu 'une lettre recti-
ficative serait déposée sur le bureau de l ' Assemblée en vue de
permettre l'augmentation des prestations familiales à compter du
1" janvier prochain . Cette lettre va être envoyée.

Sur le plan de la procédure, j'indique — et je pense que la
commission des finances de l'Assemblée sera d'accord sur ce
point avec le Gouvernement — qu ' il sera possible d'insérer cor-
rectement ces dispositions dans l'équilibre budgétaire en procé-
dant par exemple à une deuxième délibération sur le projet de
loi de finances.

Sur le problème des vieux, M. le Premier ministre a également
fait connai s 'e précédemment ses intentions . Dès que les conclu-
sions de la commission Laroque seront connues, des solutions
seront apportées à ce problème.

Il me reste à relever un certain nombre de points généraux
qui ont figuré conjointement dans les exposés de M . Lemaire, de
M . Palewski, de M . Leenhardt et qui visent le problème d'ensemble
de notre évolution économique et financière.

Cette évolution n'est pas . aussi mauvaise qu 'il pourrait appa-
raître à travers certaines critiques formulées. Elle ne procure
pas, il est vrai, au ministre des finances, vous le savez par-
faitement, autant de satisfaction qu'il aurait pu l ' imaginer. Mais
je pense qu'il faut apporter équité et mesure dans l'appréciation
de la situation.

Ainsi, dans le domaine des prix, je l'ai dit hier à la tribune,
il semble que l'on veuille créer une atmosphère mettant à
l'excès l ' accent sur les quelques hausses récentes . La stabilité
pure et simple des prix est certainement préférable à toute autre
solution . Mais c 'est un fait, si l 'on considère la période de
trois années qui vient de s'écouler, que sans doute nous avons
enregistré, comme il était inévitable après une dévaluation impor-
tante, une hausse des prix intérieurs de l'ordre de 7,5 p . 100, si
j ' ai bonne mémoire, en 1959, mais que cette hausse n ' a été que
de 3,5 p . 100 seulement en 1960, et que nous constaterons une
hausse probablement moins importante à la fin de la présente
année.

Le Gouvernement, pour sa part, ne cherche nullement à
l'aggraver systématiquement comme certains orateurs ont paru le
soutenir. M. Ballanger notamment a évoqué hier le relèvement de
certains tarifs publics.

Il est vrai qu'est prévu — je l'ai dit également hier — un
relèvement des tarifs voyageurs de la S . N . C. F., à la suite
d 'une demande présentée depuis un certain temps déjà . Mais il

n'est pas prévu d'autres relèvements majeurs dans ce domaine.
Il n'est pas envisagé de majoration du prix du gaz, de l'élec-
tricité et de certains autres tarifs.

Par conséquent, je crois qu'après l'étape, somme toute modé-
rée, de hausse qui entraîne un rajustement du salaire minimum
interprofessionnel garanti — rajustement qui n'est pas sans avoir.
à certains égards, des conséquences sociales heureuses — il fau-
dra orienter tous nos efforts — et ce sera, en tout cas, l'effort
dit Gouvernement — vers le maintien de la stabilité.

On a parlé aussi de l'investissement et, à ee propos, j'ai
entendu des critiques, qui sont très souvent formulées, quant à
l'effort accompli en France comparé à celui consenti dans
d'autres pays européens.

Puis-je rappeler — je crois avoir déjà procédé à cette analyse
devant l 'Assemblée nationale — que l'élément fondamental en
ce domaine reste celui que, sur un autre plan, M . Ebrard vient
de souligner, à savoir l'insuffisance de la population active ?

Le facteurs population e est capital dans le développement, et
sur le plan de la oroduction et aussi, sur celui de l'investissement.
Or, si l'or ramène à l'unité de population active l 'effort d'investis-
sement français on s'aperçoit qu'il se situe à un niveau tout à
à fait comparable, sinon même égal, à celui de l'Allemagne ou
de l'Italie au cours des dernières années.

Je voulais insister sur ce point, parce que plusieurs orateurs
y ont fait allusion et parce ga'indiscutablerient c'est un élément
d'appréciation important de notre évolution.

M . Leenhardt a abordé un autre problème, fort délicat, celui
de l'auto-financement . Il estime — j'essaye de traduire sa
pensée — qu'un contrôle ou une réduction de l'auto-financement
permettrait sans doute de mieux orienter notre effort productif et
de développer plus efficacement nos investissements.

Je dois indiquer que, d'après les chiffres dont je dispose — et
j'accepte que de, études plus approfondies soient poursuivies sur
cette question — il est patent que l'auto-financement, lequel, je le
rappelle, est de l'épargne vraie, est moins important en
France que dans la plupart des grands pays industriels . On peut
se demander si ce n'est pas, dans une certaine mesure, l'insuffi-
sance de l'auto-financement et, par conséquent, l'excès d 'endet-
tement, au moins dans certains cas, qui conduisent à l'alourdisse-
ment de nos prix de revient et éventuellement à la diminution
de nos facultés concurrentielles sur les marchés internationaux.
Je livre en tous cas cette observation à vos réflexions.

Mesdames, messieurs, j'ai répondu bien sommairement au
moins à certaines des préoccupations qui avaient été manifestées
ici. Puis-je dire en terminant — parce que c ' est un sentiment
que j 'éprouve toujours — que même chez M. Leenhardt, par
exemple, qui cannait pourtant la matière, une certaine contra-
diction se révèle entre, d'une part, les reproches adressés au
Gouvernement sur les difficultés de l'équilibre ou sur le fait
que la situation budgétaire s 'alourdit, et d'autre part, les
demandes qui sont incessamment présentées de nouveaux
efforts, de nouvelles dépenses dans tous les domaines.

On ne peut pas tout faire, je l ' ai dit bien des fois . C' est la
ligne de sagesse et c'est la ligne de raison qui s'impose quelle
que soit leur nuance, à tous les gouvernements. (Applaudisse-
ments à gauche et au centre et sur quelques bancs à droite.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le texte du Gou -
vernement est de droit .

[Article 1 K .]

M. le président. Je donne lecture de l'article 1" :

PREMIERE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE I•'

Dispositions relatives aux ressources.

1 . — Impôts et revenus autorisés.

e Art . 1•' . — I. Sous réserve des dispositions de la présente
loi, continueront d ' être opérées pendant l'année 1962 conformé-
ment aux dispositions législatives et réglementaires :

c 1° La perception des impôts, produits et revenus affectés à
l'Etat ;

. 2° La perception des impôts, produits et revenus affectés
aux collectivités territoriales, aux établissements publics et orga-
nismes divers dûment habilités.

• Il . Toutes contributions, directes ou indirectes, autres que
celles qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets
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en vigueur et par la présente loi, à quelque titre et sous quelque
dénomination qi elles se perçoivent, sont formellement inter-
dites, à peine contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en poursuivraient le recouvrement,
d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de
l'action en répétition, pendant trois années, contre tous rece-
veurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la percep -

tion.
a Sont également punissables des peines prévues à 1'égard

des concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui,
sous une forme quelconque, et pour qe lque motif que ce soit,
auront, sans autorisation de la loi, accordé toute exonération ou
franchise de droit . impôt ou taxe publique, ou auront effectue
gratuitement la délivrance de produits des établissements de
l'Etat . Ces dispositions sont applicables aux personnels d'autorité
des entreprises nationales qui auraient effectué gratuitement,
sans autorisation légale ou réglementaire, la délivrance de pro-
duits ou services de ces entreprises . m

Sur cet article, la parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'état aux finances.
Mesdames, messieurs, M . le ministre des finances a placé le
projet de budget pour l'exercice 1962 dans l'ensemble de la
politique économique et financière du pays.

Au moment où nous abordons la discussion effective du texte,
je tracerai brièvement la préface à cette discussion.

Dans l'esprit du Gouvernement, cette discussion devra s'ins-
pirer de trois soucis : un souci d'ordre, un souci de continuité et
un souci de progrès.

Le souci d'ordre s'est caractérisé cette année, je le crois, à la
fois par la présentation matérielle du budget et par son contenu.

En ce qui concerne la présentation matérielle, les 92 fasci-
cules budgétaires ont été déposés à la date constitutionnelle et, à
l'exception de cinq d'entre eux, les fascicules relatifs aux
mesures nouvelles étaient à la disposition des rapporteurs le
27 septembre, c'est-à-dire bien avant la date dont la Constitution
nous impose le respect.

Je voudrais à cette occasion me féliciter de la tâche accomplie
par les services de la direction du budget qui a valu au Parle-
ment d'être en pleine possession de ces documents de -travail à
un moment qui permettra aux rapporteurs, j'en suis déjà per-
suadé, d'exercer de façon plus approfondie leur mission d 'inves-
tigation et de contrôle.

On retrouve aussi ce souci d'ordre dans la nature (lu document
lui-même. La présentation a été allégée : vous retrouvez dans
le seul article 19 que nous aborderons ultérieurement, l'ensemble
des chiffres qui caractérisent l'équilibre du budget de l'Etat
alors que jusqu'à présent ils étaient dispersés dans un nombre
quelque peu rebutant d'articles.

Ce souci d'ordre se retrouve de même, quoi qu'on en ait dit,
dans les évaluations de dépenses et de recettes.

Du côté des dépenses, nous avons procédé à un ajustement de
l'ensemble des dotations et notamment des dotations évaluatives,
de sorte qu 'on ne peut pas prétendre, comme on l'a fait à d ' autres
époques, que ce document manque de sincérité

Il ne manque pas non plus de mesure en ce qui concerne les
recettes, quoi qu'en pense M . Leenhardt, car nous avons procédé à
leur évaluation de façon exactement conforme aux prévisions
d' évolution de l ' économie qui figurent dans le rapport économique
et financier

II serait, me semble-t-il, singulier, pour ne pas dire plus, que le
Gouvernement indique à l'Assemblée quelles sont les perspec-
tives économiques de l'an prochain et qu'il retienne, pour les
recettes, des évaluations différentes . No,is avons fait un progrès
dans la sincérité ; j'espère que nous n'en serons pas récom-
pensés par la déception, mais ce serait alors une déception sur
l'évolution économique elle-même et non pas sur la nature des
évaluations.

Le deuxième caractère de cette discussion est celui de la
continuité. J'indique en effet à l 'Assemblée que, pour ceux qui
participent à sa préparation, le budget de 1962, ne constitue
qu'une partie d 'une oeuvre de législature.

Si l 'on veut le juger, il faut ne pas se contenter d ' apprécier
le document lui-même, mais retracer l'évolution très frappante
qui se traduit par la progression que vous savez en 1959, 1960
et 1961.

S'il reste à faire dans le domaine budgétaire — et cela n'est
pas douteux — c'est au cours de la préparation du budget pro-
chain et compte tenu de vos observations que nous pourrons
nous efforcer de compléter l'oeuvre budgétaire de la législature.

Si, d'ailleurs, on se rappelle ce qu'ont été les discussions
budgétaires antérieures, en particulier les questions qui ont
longuement retenu l 'attention de l'Assemblée, on s'aperçoit que
la plupart de ces questions ne figurent plus dans le contentieux
qui opposait à l 'époque le Parlement et le Gouvernement, qu 'il
s'agisse de la disparition du fonds d'investissement routier, du

problème des droits de mutation, cher à M . Ferri, de telle nu
telle réforme concernant la surtaxe progressive, ou de certaines
mesures d'austérité qui sont intervenues à la fin de 1958 . J ' ai
noté avec satisfaction qu'aucun de ces problèmes n'avait été
aborlé au cours de la discussion générale.

La troisième indication concerne l'esprit de progrès dont
doivent témoigner à la fois le budget lui-même et la discussion
qui lui donne le jour.

Certaines des observations présentées mis pu donner à penser
que le budget n'était pas animé d'un dynamisme profond . En
réalité, le volume des autorisations de programme de 1962 est
en progression — en tenant compte de l'ensemble des dépenses
d'équipement civil, y compris celles figurant dans les budgets
annexes et les comptes spéciaux du Trésor — de 15,22 p. 100,
soit une progression très supérieure à tous les taux de croissance
souhaitables et très voisine de celle que nous suggère impéra-
tivement le début du IV' plan.

La plus faible progression des crédits de paiement ne traduira
pas, comme certains ont pu le craindre, un ralentissement
de l'effort d'investissement . II faut se garder là d'une erreur
d'interprétation comptable, car lorsque nous disone que les
crédits de paiement augmentent de 3 p . 100 en 1962 par rapport
à 1961, nous ne visons que les crédits de paiement « nouveaux a
ouverts dans la loi de finances . Or nous prélevons en outre sur
les crédits inutilisés de 1961 des disponibilités supplémentaires
qui permettront de réaliser des dépenses effectives d ' investisse-
ments d'un niveau plus élevé.

Cet esprit de progrès doit, je crois, marquer aussi la nature
même de notre discussion et je voudrais, pour conclure, m 'inter-
roger sur la portée que nous devons, les uns et les autres, donner
à la discussion budgétaire . .

On peut, en effet, se demander quel est l'intérêt, quelle est
l'utilité pratique de ces longs débats qui aboutissent très souvent
à un document, semble-t-il, assez voisin de celui que le Gouverne-
ment avait initialement présenté.

Il y a, à mon avis, un double intérêt . Le premier, c'est que
le document adopté finalement par le Parlement n'est jamais
identique a celui soumis par le Gouvernement . Certes, les don-
nées fondamentales de l'équilibre sont maintenues et les raisons
qui ont été décrites par le ministre des finances rendent parti-
culièrement nécessaire, cette année, que cet équilibre soit pré-
servé.

Mais, dans le détail de l'articulation budgétaire, dans le
contenu même des articles, nous assistons et nous souhaitons
assister à certains ajustements, à certaines mises au point.

L'essentiel de la discussion budgétaire est constitué par
l'ensemble des observations que nous recueillons et qui nous
permettent de préparer, dans des conditions d i fférentes, le bud-
get de l'exercice suivant.

S'il est clair que, progressivement, les budgets des trois
dernières années ont donné lieu à moins de contestations entre
le Gouvernement et le Parlement, c 'est qu'au moment de pré-
parer les principales décisions budgétaires, nous nous sommes
souvenus, jusque dans le détail, des observations qui avaient
été présentées au cours de la discussion parlementaire. C'est
pourquoi, mesdames, messieurs, en préface à cette discussion,
je voulais vous dire que le Gouvernement sera très attentif
aux observations qui lui seront présentées par les rapporteurs
et par les orateurs, et qu'ainsi, au terme d'un travail commun,
nous pourrons, je le pense, accomplir une oeuvre meilleure.
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M. le président . M. Fenton a déposé uni amendement n° 44,
qui tend à compléter l'article 1" par les nouveaux alinéas
suivants :

e Chaque année, avant le 1" octobre, le Gouvernement
publiera pour chaque ministère la liste des associations régies
par la loi du 1" juillet 1901 ayant reçu directement sur le
plan national au cours de l'année précédente une subvention à
quelque titre que ce soit.

c Cçtte liste devra comprendre, en même temps que la somme
versée, le chapitre budgétaire sur lequel elle est imputée . s

La parole est à M. Fenton.

M . André Fanton . Je reprends le texte de l'amendement que
j'avais déposé l'an dernier, que M. le secrétaire d'Etat aux
finances avait accepté et que l'Assemblée avait adopté.

En deuxième lecture, M . le secrétaire d'Etat aux finances
m'avait demandé de remplacer 1ee mots chaque année avant
le 1" octobre » par les mots a avant le 1" octobre 1961 s, ce
que, dans un esprit de conciliation, j'avais accepté . Malheu-
reusement, à la date dn 20 octobre 1961 et au moment où
nous allons discuter les chapitres budgétaires, nous n'avons pas
connaissance de la liste dont la loi de finances avait imposé
au Gouvernement la publication. C'est pourquoi je reprends
mon amendement de l'an dernier dans sa forme primitive, et
je demande à l'Assemblée de l'adopter de nouveau.

M.I . président. La parole est à M. le rapporteur général .
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M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances. La commission n'a pas délibéré sur cet amendement ;
elle est évidemment favorable, quant au fond, au texte présenté
par M. Fanton encore qu'elle se demande si cet amendement
a bien sa place à l'article 1".

Cela étant, je laisse au Gouvernement le soin de s'expliquer
sur cette question.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Si M. le rapporteur
général a un doute sur ce point, le Gouvernement est convaincu
que la place de cet amendement n 'est pas à l'article 1".

Par contre, M . Fanton a rappelé une obligation qu'il nous
avait faite et que nous avions acceptée. Je lui indique que,
dans les trois prochains jours, le document en question, s'ajou-
tant aux nombreux travaux administratifs que nous avens dû
réaliser, sera à sa disposition . Et, cette assurance lui étant
donnée, je lui demande de bien vouloir retirer son amendement.

M . André Fanton. D'après le Gouvernement, mon amendement
ne semble pas devoir prendre place à l'article 1" . Je veux bien
qu'on l'insère dans un autre article, mais je suis au regret de
déclarer au Gouvernement que je préférerais que l'Assemblée
votât cet amendement, quitte à réexaminer le problème au
coites de la deuxième lecture du projet.

Je maintiens donc mon amendement car je ne comprends
vraiment pas pourquoi il ne pourrait pas s'appliquer à l'arti-
cle 1°".

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 44 pré-
senté par M. Fanton.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article l'", modifié par l'amendement

adopté.

M . Robert Ballanger. Les députés communistes votent contre.
(L'article 1", mis aux voix, est adopté .)

M . Roger Souche, . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M. Souchal, pour un rappel
au règlement.

M. Roger Souchal . Monsieur le président, j'ai été obligé, à la
fin du discours de M . le secrétaire d'Etat, de m'absenter quelques
instants ; or j'aurais désiré lui répondre . (Prostestations sur
divers bancs .)

Mais la possibilité m'est laissée d'un rappel au règlement . Nous
allons, dans les minutes qui viennent, être appelés à voter des
articles importants, qui portent sur des centaines de milliards
d'anciens francs, alors que nous sommes au total une cinquan-
taine de députés dans l'hémicycle.

En ce moment même deux commissions, les deux plus impor-
tantes, celles qui comprennent chacune 120 membres, siègent
pour statuer sur différents problèmes . J'estime qu'il est vraiment
délicat de poursuivre une discussion aussi importante en l'absence
d'un si grand nombre de nos collègues.

M . Pierre Courant . Nous ne devrions pas siéger !

M. Roger Souchal . Je crains que la presse ne nous accuse de
nouveau de voter des textes importants alors que nous sommes
si peu nombreux en séance ; or je tiens à préciser que, s ' ils ne
sont pas nombreux en séance, les députés sont fort nombreux
dans l'enceinte du Palais-Bourbon, mais presque tous sont en
commission . (Interruptions sur certains bancs à l'extrême
gauche .)

Monsieur Ballanger, je ne vous demande rien !

M . Robert Ballanger. Je peux bien donner mon avis.

M . le président . Monsieur Ballanger, vous n'avez pas la parole.
Monsieur Souchet, l'ordre du jour établi par la conférence

des présidents indiquait qu'en raison même des dispositions
constitutionnelles par lesquelles nous sommes tenus de voter le
budget dans un certain délai, l'Assemblée devrait tenir trois
séances par jour.

M . Marcel Roclore . C'est de la folie !

M . le président . De puis la semaine dernière, chacun savait que
nous serions ainsi dans l'obligation de tenir des séances dites
matinales.

Je regrette, pour ma part, qu'une meilleure organisation n ' ait
pu être adoptée et que des commissions aient cru devoir siéger
alors que des débats extrêmement importants, comme vous
l'avez souligné, monsieur Souchal, s'engagent ici en séance
publique .

[Article 2.]

M. le président . Art . 2 . — I. Il est ajouté au code des douanes
un article 285 bis libellé comme suit :

« Art . 285 bis. — Les produits assujettis à des droits, taxes,
surtaxes ou autres redevances, qui sont contenus dans des mar-
chandises importées sont soumis à des taxes de compensation qui
sont destinées à établir l'équilibre des charges fiscales avec les
produits similaires d'origine nationale.

« Des arrêtés du ministre des finances et des affaires écono-
iniques fixent par nature de marchandises les modalités d'appli-
cation de cette disposition.

« Les taxes de compensation prévues ci-dessus sont perçues
dans les mêmes conditions et suivant les mêmes règles que les
droits de douane . »

« II . L' article 265 bis du code des douanes est abrogé à
compter d'une date qui sera fixée par un arrêté du ministre des
finances et des affaires économiques .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.

M. Robert Ballanger. Les députés communistes votent contre.
(L'article 2, mis aux voix, est adopté.)

[Article 3 .]

M. le président. « Art . 3 . — Il est ajouté au code des douanes
un article 19 ter ainsi conçu :

e Art . 19 ter. — 1 . Le Gouvernement peut, par décrets pris en
conseil des ministres, instituer à l' entrée ou à la sortie des
marchandises, éventuellement en remplacement ou complément
de tout ou partie des droits de douane, des prélèvements ou taxes
compensatoires établis en fonction des écarts constatés entre
les prix appliqués sur le marché des pays étrangers et sur le
marché national.

« Des projets de loi tendant à la ratification des décrets visés
à l'alinéa précédent doivent être présentés au Parlement, immé-
diatement s'il est réuni ou, dans le cas contraire, dès l ' ouverture
de la plus prochaine session . Les décrets demeurent exécutoires
tant que le Parlement ne s'est pas définitivement prononcé à leur
sujet.

« Ces prélèvements ou taxes compensatoires sont modifiés ou
supprimés selon la même procédure.

« 2 . Les prélèvements ou taxes compensatoires sont recouvrés
comme en matière de droits de douane.

« Les infractions sont constatées et réprimées et les instances
instruites et jugées conformément aux dispositions du titre XII
du code des douanes . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

M . Robert Ballanger . Les députés communistes votent contre.
(L'article 3, mis aux voix, est adopté .)

[Article 4.]

M. le président. « Art. 4 . — I. La taxe complémentaire visée
à l'article 204 bis du code général des impôts continuera à être
établie à titre provisoire après le 31 décembre 1961.

« II . Le taux de 8 p . 100 prévu à l'article 204 sexiès du même
code est ramené à 6 p . 100. Ce nouveau taux trouvera sa première
application aux revenus et bénéfices de l'année 1961 ou des
exercices clos au cours de ladite année. »

MM . Ballanger et Cermola . ce ont présenté un amendement n" 8
tendant à rédiger ainsi cet article :

«1 . La taxe complémentaire visée à l'article 204 bis du code
général des impôts est supprimée à compter du 1" janvier 1962.

« II . En compensation, le taux de l'impôt sur les sociétés est
fixé à 57 p. 100 pour l'année 1962 . »

La parole est à M. Ballanger.

M. Robert Bellanger . Mesdames, messieurs, la loi de finances
du 28 décembre 1959 avait supprimé la taxe proportionnelle et
la surtaxe progressive et avait institué en remplacement un impôt
annuel unique sur le revenu des personnes physiques.

Toutefois, l'article 22 de cette même loi a établi, à titre
temporaire, à compter du 1'•" janvier 1960, et au plus tard
jusqu'au 1°" janvier 1962, une taxe complémentaire sur le
revenu des personnes physiques dont le champ d'application,
l'assiette et le recouvrement sont les mêmes que ceux de
l'ancienne taxe proportionnelle.

La taxe complémentaire, dont le taux a été de 9 p. 100 en 1960,
de 8 p . 100 en 1961, devait donc être naturellement supprimée en
1962 . Or le Gouvernement, comme je l'ai dénoncé hier soir dans
mon intervention au cours de la discussion générale demande,
par l'article 4 du projet de loi de finances, le maintien de cette
disposition tout en ramenant le taux à 6 p . 100 .
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M. le rapporteur général . La commission n'a pas retenu cetIl s'agit d ' une violation des promesses de la loi du 28 décem-
bre 1959 el, des engagements formels qui avaient été pris alors
par le Gouvernement . C'est , un surcroît d'imposition auquel les
assujettis, qui avaient pu croire aux déclarations du Gouver-
nement sur les prétendus allégements fiscaux, ne s'attendaient
pas.

Notre amendement tend donc d ' abord à confirmer que la
taxe complémentaire est supprimée à dater du 1" janvier 1962.
Cependant, l'article 40 de la Constitution frappant d'irrecevabilité
les amendements d'origine parlementaire dont l'adoption entraî-
nerait une diminution des ressources publiques et le Gouverne-
ment ayant évalué à 930 millions de nouveaux francs le produit
de la taxe complémentaire en 1962, nous avons assorti notre
amendement d'une disposition susceptible de procurer à l'Etat
des ressources d'un même montant. Nous proposons que pour
1962 le taux de l'impôt sur les sociétés soit porté de 50 p . 100 à
57 p. 100.

On objectera sans doute que le taux de l'impôt sur les sociétés
est déjà élevé.

En réalité, alors que le taux légal est actuellement de 50 p . 100,
le taux réel de l'impôt sur les sociétés ne dépasse pas en
moyenne 10 p. 100 si l'on tient compte des avantages fiscaux
bont bénéficient les sociétés capitalistes . Les profits déclarés sont
très inférieurs aux profits réels par le jeu des provisions, des
déductions diverses, de l'amortissement, des dépenses person-
nelles des administrateurs des sociétés comprises dans les frais
généraux des entreprises.

Puisque l'article 40 de la Constitution ne nous donne le
choix qu'entre l'acceptation du maintien de la taxe complémen -
taire et celle d'un impôt dont le produit serti d' un égal montant,
nous avons choisi de supprimer la tare complémentaire dont les
assujettis sont de nombreux commerçants . détaillants et artisans
et d ' augmenter le taux de l'impôt sur les sociétés.

Les sociétés capitalistes, leurs bilans le prouvent, peuvent
aisément supporter cette majoration.

Telles sont les raisons pour Iesquelles nous vous demandons,
mesdames, messieurs, d'adopter notre amendement . (Applaudis-
sements sur certains bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Souchal, contre l'amende-
ment.

M . Roger Souchal. Afin de ne pas alourdir la discussion sur
l' article 4, je me suis inscrit contre l' amendement présenté par
M. Ballanger.

En réalité, M. Ballanger vient de commettre une erreur ; il
n ' était pas obligé d'assortir son amendement de l'augmentation
de l'impôt sur les sociétés puisque la taxe complémentaire a été
supprimée par le Parlement en 1959 pour le 31 décembre 1961, et
que la mesure nouvelle proposée aujourd'hui pouvait tout simple-
ment faire l'objet d ' un amendement de suppression.

M . Robert Ballanger . La mariée serait trop belle !

M . Roger Souchal . Cela dit, j 'apporterai quelques explications
sur la façon dont le groupe qui m 'a mandaté votera l ' article 4.

Il est facile de demander au Gouvernement d'accorder aux
agriculteurs certains avantages fort mérités . Il est facile, sur
d'autres bancs, de réclamer des dizaines de milliards d'anciens
francs légitimement réclamés par la fonction publique . Il est
facile, sur tous les bancs, de réclamer une augmentation méritée
et sensible de l'allocation en faveur des vieillards . Il est facile
de réclamer que la France ait une défense nationale forte, et
j'en passe.

Il est plus difficile, à quelque dix-huit mois des élections,
d ' accepter de voter les recettes correspondantes, qui sont abso-
lument nécessaires à l'équilibre du budget et qui, je le rappelle,
portent sur environ un milliard de nouveaux francs.

Nous avons estimé que nous devions avoir le courage de
prendre la décision permettant au Gouvernement d'avoir à sa
disposition les sommes nécessaires à accomplir les réformes
qu'il s' efforce de réaliser depuis trois ans.

Dans ces conditions, nous voterons l 'article 4, tout en faisant '
remarquer, d'ailleurs, que le Gouvernement, en matière de
réforme fiscale, a malheureusement trop fait en faveur de ceux
qui étaient assujettis à . la taxe proportionnelle, et qu 'il n'a pas
assez fait en faveur de ceux qui n'étaient assujettis qu'à l'ancien
impôt sur le revenu. Car il est incontestable que les contribuables
qui ont le plus profité de la réforme fiscale sont ceux qui
font leur déclaration, et non pas ceux dont les revenus sont
déclarés.

Monsieur le ministre, puisque vous avez dit — vous l'avez
même écrit dans votre exposé des motifs — que, pour tenir
compte de la sincérité des déclarations, vous proposiez de rame-
ner de 8 à 6 p . 100 le taux de la taxe complémentaire, le Parle-
ment s'honorerait en ayant le courage de voter le texte qui lui
est proposé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment de MM. Ballanger et Cermolacce T

amendement, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amen-
dement ?

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Le Gouvernement ne l'a
pas retenu non plus.

M. Aimé Paquet. Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . Paquet, pour répondre au
Gouvernement.

M. Aimé Paquet . L'an passé, l'Assemblée nationale vous avait
démandé, monsieur le ministre, de supprimer totalement la taxe
complémentaire dès cet exercice . Vous nous aviez donné votre
aecerd . Des difficultés se sont présentées et notamment des
crédits plus importants ont dû être affectés à un certain nombre
de secteurs que je ne veux pas désigner . Or vous ne nous proposez
qu'une réduction de 2. p . 100, puisque vous ramenez le taux de
la taxe complémentaire de 8 à 6 p . 100.

Comme je vous l'ai dit devant la commission des finances, c'est
une mesure psychologiquement regrettable, je dirai même injuste.
Car, si vous avez vos difficultés, vous devez tenir compte aussi
des difficultés rencontrées par les petits artisans surtout et par
les petits commerçants, dont les forfaits, contrairement à ce que
l'on dit, ont été réévalués dans des proportions importantes et
qui, de ce fait, paient un impôt atrocement lourd.

Comme vient de le dire M Souchal, nous devons être des
députés sérieux. Il est difficile, bien sûr, de vous demander
d'accroître les dépenses, d'un côté et, de l'autre, de vous refuser
les recettes correspondantes . Il est certain que, sur ce point,
M. Souchal est sur un terrain très solide.

Nous voulons être des députés sérieux. C'est pourquoi, monsieur
le secrétaire d'Etat, compte tenu des exigences auxquelles vous
devez faire face, il est sans doute difficile dans l'état actuel des
choses, de revenir sur la décision que vous avez prise.

Cependant, je vous demande, fermement et très amicalement
à la fois, de prendre un engagement ..

M . Robert Ballanger . Voilà qui n'est pas sérieux !
M. Aimé Paquet. Si, monsieur Ballanger, c'est très sérieux.

M. Robert Ballanger. Un engagement a déjà été pris.
M. le président. Monsieur Ballanger, vous n'avez pas la parole.

Laissez M. Paquet poursuivre son exposé.

M . Aimé Paquet. Ce qui n'est pas sérieux, monsieur Ballanger,
c 'est de proposer sans cesse l'accroissement des dépenses et de
ne jamais voter les recettes. (Très bien ! très bien ! au centre et
à droite.) Ce que je propose, moi, est très sérieux.

Je vous demande donc, monsieur le secrétaire d'Etat, de
prendre l' engagement très ferme que, dans l'exercice prochain,
cette taxe complémentaire sera supprimée.

M . Robert Ballanger. Vous le voyez, monsieur Paquet, M. le
secrétaire d'Etat ne prend pas d'engagement !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8, présenté
par MM. Ballanger et Cermolacce, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)
M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux

finances.

	

.

M . le secrétaire d'Etat aux finances. En réponse à M. fbuchal
et à M. Paquet, j'expliquerai quelles préoccupations sont à la
base de l'article 4.

Je pourrai également répondre à M . Ballanger . Néanmoins,
s'il est un point où la discussion avec M. Ballanger, parfois
profitable, me parait risquée d'être sans objet, c'est celui de la
politique fiscale . En effet, dans ses observations, il n'esquisse
même pas un rapprochement vers la fiscalité existante, et,
à propos des modifications que nous proposons, je suis convaincu
qu' il se soucie surtout de prendre telle ou telle position, que
je comprends, mais dont l'objet n'est certainement pas de
perfectionner une législation à laquelle il ne souscrit pas.

D' ailleurs, je ne souhaite pas, ni pour la France ni pour
les contribuables, que la politique fiscale y soit jamais celle
qui recevra l'assentiment de M . Ballanger . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

J'en viens à l'article 4.
Au cours des débats qui se sont déroulés à la fin de

l'année 1959, le Parlement avait, par un vote, exprimé le
souhait qu'à partir du 1" janvier 1962 la taxe complémentaire
soit supprimée.

A l'occasion de ces débats — je vous demande de vouloir
bien vous y reporter — le Gouvernement avait fait part
de certains observations, dont la principale était une obser-
vation . de justice, le propre de la taxe complémentaire étant
eu effet d'être payée par un certain nombre de contribuables
mais non pas par la totalité de ceux-ci .
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Lorsqu' on se propose d 'alléger, ir exemple, le barème
de l'impôt sur le revenu, la mesure s'applique à l'ensemble
des contribuables. Mais, lorsqu'on se propose de réduire ou
de supprimer la taxe complémentaire, on modifie un impôt
payé par certains seulement ; on risque donc de rompre, dans
une certaine mesure, l'équilibre fiscal entre les diverses caté-
gories de contribuables.

Quel sentiment peut-on avoir sur ce problème de justice ?
La taxe complémentaire, que nous vous proposons de maintenir,
en la réduisant à 6 p. 100, a atteint dans un passé récent —
puisqu'il s'agit de 1959 — le taux de 22 p . 100 . De 22 p. 100
le taux a été ramené à 8 p . 100

Il faut . dire, pour l'exactitude de votre information, que
dans cette réduction est compris un transfert de cinq points
vers l'impôt sur le revenu, si bien que pour comparer des
éléments comparables il faut dire que le taux maximum a été
de 17 p . 100, en 1959, que la loi de réforme fiscale l'a réduit
à 9 p. 100 en 1960, qu'il est cette année de 8 p. 100 et que
nous vous proposons de le ramener à 6 p. 100.

Dans cet esprit de justice, convient-il d'aller au-delà, c'est-
à-dire, comme certains paraissent le souhaiter, d'accorder un
avantage fiscal aux assujettis à la taxe complémentaire sans
en donner aucun aux autres?

Je ne crois pas que cette solution soit conforme à l'équité.
Si l'on observe l'évolution de l'assiette de l'impôt, on constate
en effet pour 1960 une réduction en pourcentage de la part
des salariés dans l ' impôt sur le revenu. Du fait d'abord
de l'élévation des limites d'exonération, on observe qu'en 1960,
le nombre de salariés assujettis à l'impôt sur le revenu a
diminué de 400 .000 . It y a aussi une certaine réduction en
pourcentage en ce qui concerne la valeur des revenus soumis
$ l'impôt . En gros . on peut dire qu'il y a une réduction de
10 p . 100 des bases de l'imposition des salariés . Il ne s'agit pas
des revenus eux-mêmes, mais des hases, déduction faite d'un
certain nombre d'éléments, réfaction, frais professionnels, que
vous connaissez.

En raison de cette réduction de 10 p . 100, il est justifié
de faire bénéficier les autres d'une certaine réduction . Mais
cette réduction en proportion doit être de l'ordre de celle
dont ont bénéficié relativement les salariés, soit de l'ordre
de 10 p. 100 de l'impôt, c'est-à-dire une réduction assez faible
en pourcentage.

Si l'on veut aller au-delà, il faut prendre une attitude
différente qui consiste non pas à supprimer la taxe complé-
mentaire, mais à opérer une certaine réduction, plus forte que
la nôtre, de la taxe complémentaire, en l'accompagnant d'un
effort supplémentaire d'allégement pour les autres catégories
de redevables . Cela seulement serait conforme à la justice.

C 'est pourquoi cette année, nous vous proposons, dans ce
même esprit, de réduire la taxe complémentaire — c'est là
le sens de notre article — de la ramener de 8 à 6 p . 100,
mais non pas d'aller jusqu'à sa suppression, qui romprait à
n ' en pas douter l'équilibre fiscal entre les non-salariés et
les salariés.

Quelle est dans ces conditions la perspective d'avenir sur
laquelle M. Paquet m'a interrogé ?

Sur ce point, il faut être catégorique . La perspective d ' avenir
doit être la suppression de la taxe complémentaire . D'ailleurs,
quand nous l'avons instituée, nous l'avons envisagée comme
un impôt de transition.

Si cette année le Gouvernement a fait cet effort de réduction
de 8 p. 100 à 6 p . 100, malgré les charges très lourdes que
supporte l'Etat — et je reviendrai sur ce point — c'était
pour bien montrer qu'il s'agissait d'un impôt de transition
destiné à disparaître.

Quelle sera la date de la disparition totale ?
M. Paquet comprendra que, non pas pour moi-même, mais

pour la valeur des engagements de tout gouvernement vis-à-vis
de tout parlement, nous ne puissions pas donner une indication
définitive en ce qui concerne l ' an prochain . Je crois, néanmoins,
pouvoir lui donner une réponse précise.

Cette réponse est la suivante : il faut, en 1963, donc dans
le budget que nous voterons en 1962, que la suppression de
la taxe complémentaire soit poursuivie . Cela est absolument
fondamental. Si l'on doit aller jusqu'à la suppression totale,
j ' indique qu'il faudra vraisemblablement — et je l'ai toujours
dit — prendre, au même moment, une mesure pour les salariés.
En effet, il est vraisemblable que la suppression de cet impôt
sans contrepartie romprait l'équilibre fiscal entre les salariés
et les non-salariés.

Il est clair que si l'on fait ces deux réductions, il en résultera
une perte substantielle de produit fiscal . Aussi, l'engagement
que !'on peut prendre, avec la certitude, je le pense, qu'il
soit tenu, c'est celui de poursuivre, de toute manière, en 1963,
la réduction de cet impôt qui doit disparaître un jour .

Si sa disparition peut être menée à bon terme, il faudra,
dans le même temps, imaginer des mesures en faveur des
salariés.

Je voudrais conclure en indiquant qu'à ces motifs de justice
s'ajoute un motif d 'ordre budgétaire, qui, à vrai dire, coïncide
avec eux . Le Parlement a demandé — je crois qu'on peut le dire
très franchement, à juste titre — que des dépenses très impor-
tantes soient faites dans le deuxième semestre de l'année 1961
et au cours de l'année 1962.

Ces dépenses ont été décidées, et vous les retrouverez dans
les fascicules budgétaires, notamment les fascicules qui inté-
ressent les rémunérations, ceux qui intéressent certaines pres-
tations et, enfin, ceux qui intéressent le soutien des marchés
agricoles.

Il ne serait pas conceva'- :e qu'on puisse à la fois consentir
à ces dépenses, et :'autre part ne pas demander de sur-
charge fiscal _, et même aller jusqu'à la suppression incon-
ditionnelle d'un impôt de cette importance.

Je crois au contraire que le fait de pouvoir financer ces
dépenses souhaitables et, en même tem ps, de poursuivre notre
programme de réductions fiscales sur deux points, un point
étant la tranche nouvelle de réduction du barème de l 'impôt
sur le revenu, conformément au texte que vous avez voté
l'an dernier, le second point étant la poursuite de la suppres-
sion de la taxe ,complémentaire, ramenée de 8 à 6 p . 100,
témoigne à n'en pas douter des intentions du Gouvernement
concernant la politique d'allégement fiscal.

La décision qui vous est demandée implique sans doute un
certain courage — il y a toujours un certain courage à faire
partie d'une majorité gouvernementale — mais c'est une déci-
sion qu'il faut replacer dans une perspective d'ensemble qui
est celle d'une oeuvre étendue sur plusieurs années et tendant
à l'allègement de notre fiscalité.

M. Eugène-Claudius Petit. Cela regarde non seulement la
majorité, mais aussi les autres députés.

M. le président . La parole est à M. Ballanger, pour répondre
au Gouvernement.

M. Robert Ballanger. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez
cru devoir souligner l'opposition qui existe entre vos concep-
tions fiscales et celles que je défends.

C'était superflu. Cette opposition, en effet, est marquée par
votre politique même et par la présentation de votre budget.

Vos conceptions fiscales tendent à faire payer la masse des
petites gens ; en somme, vous faites payer les pauvres . Je l 'ai
souligné hier au cours de la discussion générale : vos recettes
fiscales sont dues, dans la proportion de 68 p. 100, à des
impôts indirects payés par la grande masse des consomma-
teurs, tandis que, pour 4 p. 100 seulement, elles proviennent
de l'impôt sur la fortune.

C'est donc vrai : vos amis et vos protégés sont satisfaits
de votre politique. Vous faites payer les pauvres et non les
riches . La politique fiscale que je préconise tendrait, au
contraire, à faire payer les riches et non les pauvres.

L'article 4 tend effectivement à instituer un impôt nouveau,
puisque cette taxe complémentaire devait être supprimée, et
ce, non pas en veau de promesses gouvernementales ou d'enga-
gements pris, comme le dit M . Paquet. Notre collègue semble
croire à des engagements gouvernementaux, qui d'ailleurs n'ont
pas été pris. Mais il s 'agit de plus que cela, puisque c'est la loi
elle-même qui fixe, au 31 décembre 1961, le terme du recouvre-
ment de cette taxe . Vouloir reconduire celle-ci, c'est donc bien
instituer un impôt nouveau.

On nous a reproché de ne pas apporter d'élément nouveau
de compensation.

Ce n'est pas exact. Nous proposions des ressources nouvelles,
par l'augmentation du taux de l'impôt sur les sociétés, ressources
qui, d ' après le calcul auquel je me suis livré, seraient équi-
valentes à celles sur lesquelles compte le Gouvernement avec
la reconduction de la taxe complémentaire.

Seulement, ici encore, l'assiette de l'impôt serait différente.
Paieraient, non pas les petites gens, les petits commerçants et
artisans, mais les assujettis à l'impôt sur les sociétés. C'est la
différence fondamentale entre la politique fiscale que vous
défendez et qui tend à faire payer les pauvres et celle que je
préconise, qui tend à faire payer les riches. (Applaudissements
sur certains bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d 'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je réponçirai par un seul
chiffre à M. Ballanger ; c' est un chiffre que j ' ai delà cité. Le
nombre des salariés assujettis à la surtaxe progressive pour
les revenus de 1960 a diminué de 400.000 . C 'est la première fois
qu'une réduction de leur nombre a été observée depuis 1952.

Je ne crois pas que les 400.000 salariés en question soient
les plus riches.

M. Claude Roux. C'est bien ce qui ennuie M. Ballanger 1
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M. le président . Sur l 'article 4, je suis saisi d 'une demande
de soutien public, dans les conditions réglementaires.

La parole est à M. Tony Larue, pour expliquer son vote.

M. Tony Larue. Si le groupe socialiste ne s'est jamais refusé
à voter les recettes du budget, il refuse cependant de voter des
impôts qui aggravent les charges des petits contribuables, alors
que celles qui pèsent sur les gros revenus sont allégées d'autant.

Nous ne surprendroas certainement pas l'Assemblée, ni sur-
tout M . le secrétaire d ' Etat . Le groupe socialiste votera donc
contre l'article 4, parce que celui-ci comporte deux injustices:
la première, parce que vous ne respectez pas les engagements
pris et sanctionnés par une loi ; la seconde, parce que, ce faisant,
cela vous dispense d'alléger le barème de la surtaxe progressive,
comme vous l'a conseillé le comité Braeard, et en particulier
d'augmenter la réfaction de 20 p . 100 à propos de laquelle,
vous vous en souvenez, nous avons vivement protesté au cours
de nos discussions précédentes.

M. le président. La parole est à M. Claudius Petit.
M . Eugène-Claudius Petit . Il ne me parait pas bon, lorsqu'il

s'agit de questions budgétaires et particulièrement des recettes
qui doivent assurer au Gouvernement les moyens d'assumer
les charges résultant des dispositions sociales, de ne faire appel
d'une façon systématique qu'à la majorité.

Le Parlement connaît des traditions qui font que d'autres
parlementaires, qui ne se sentent pas de la majorité ou qui ne
sont pas acceptés par elle . ..
' M. André Fenton . Faites un effort !

M . Eugène-Claudius Petit. . . . ont toujours eu le courage de
voter les impôts lorsqu'on le leur demandait.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je répondrai d'abord à
M . Tony Larue qu'ayant suivi l'exposé de M. Francis Leenhardt,
j'en avais retenu qu'il reprochait au Gouvernement la part
insuffisante de la fiscalité directe dans notre régime fiscal.

M. Tony Larue. Bien sûr! Et nous persistons dans cette
thèse.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Aussi suis-je assez
surpris de voir que le premier vote que vous allez émettre en
matière fiscale consiste à réduire au-delà de nos propositions
une partie de la fiscalité directe.

M . Tony Larve. C'est une question de répartition, monsieur
le ministre, et vous le savez bien.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Quant à M. Claudius
Petit, je suis sensible à son observation.

En effet, l'habitude des travaux parlementaires, même au cours
de cette législature, m'indiquait que dans certains votes difficiles.
le Gouvernement devait compter non seulement sur sa majorité
traditionnelle (Mouvements divers à l'extrême gauche), mais sur
celle constituée par tous ceux qui votent pour lui . Et, s'il le
permet, ma rectification sera de pure grammaire : je ne parlerai
pas de majorité, niais de ceux qui se disposaient à voter pour,
c ' est-à-dire, en particulier, M. Claudius Petit . (Sourires et applau-
dissements .)

M . le président. Je mets aux voix l ' article 4.
Je suis saisi d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre des votants	 493
Nombre de suffrages exprimés	 487
Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 240
Contre	 247

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

[Article 5.]

M. le président. c Art . 5. — I. Les plus-values réalisées, à
compter du 1" janvier 1961, par les personnes physiques ou
morales à l'occasion de la vente, de l 'expropriation ou de l'apport
en société de terrains non bâtis ayant fait l'objet d'une mutation
à titre onéreux depuis moins de sept ans, sont soumises, suivant
le cas, à l'impôt sur le revenu des personnes physiques et à la
taxe complémentaire ou à l'impôt sur les sociétés dans les condi-
tions prévues aux paragraphes II à IV ci-après .

< Sont assimilés à des terrains non bâtis pour l ' application du
présent article :

c 1° Les terrains visés à l 'article 1382, 1°, du code général
des impôts ;

c 2" Les terrains recouverts de constructions inachevées ou
de bâtiments destinés à être démolis ou surélevés ;

c 3" Les terrains recouverts de bâtiments dont la superficie
développée est inférieure à un pourcentage, qui sera fixé par
décret, de la contenance cadastrale desdits terrains.

c Lorsque les terrains ont fait l'objet de mutations à titre
gratuit depuis leur dernière mutation à titre onéreux, il est fait
abstraction de ces mutations pour la détermination de la plus-
value imposable et le décompte du délai de sept ans visé
ci-dessus.

c II . Les plus-values visées au paragraphe I ci-dessus sont,
nonobstant toutes dispositions contraires du code général des
impôts, comprises pour l'intégralité de leur montant dans les
revenus ou bénéfices de l'année ou de la période d'imposition
au cours de laquelle elles sont réalisées et taxées d'après le
taux de droit commun.

< Toutefois, les plus-values réalisées par des personnes phy-
siques et non comprises dans les bénéfices d'une entreprise
industrielle, commerciale ou artisanale ne sont retenues dans
les revenus imposables que pour la fraction de leur montant qui
excède 10 p. 100 du prix d'acquisition . Ces plus-values ne sont
pas soumises à la taxe complémentaire et l'impôt s ' y rapportant
ne peut excéder 35 p . 100 de leur montant.

c III. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables :
c 1" Aux plus-values dont le montant n'excède pas la somme

de 1 .000 NF ;
c 2" Aux plus-values provenant de la cession de terrains

affectés, à un usage industriel ou dépendant d'une exploitation
agricole à la condition que l ' acquéreur prenne l'engagement,
dans l'acte d'acquisition, de conserver à ces terrains leur affec-
tation pendant un délai minimum de sept ans.

c Si cet engagement n'était pas observé, la plus-value serait,
sauf circonstances de force majeure, rattachée aux bénéfices ou
revenus du cédant de l'année ou de l'exercice au cours duquel
interviendrait le changement d'affectation et imposée d'après les
règles prévues au paragraphe II ci-dessus, sans préjudice de
l'application d'une majoration de 25 p. 100. Toutefois, les complé-
ments de droits qui en résulteraient seraient recouvrés à
l'encontre du seul acquéreur.

• Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, les
plus-values visées aùx 1° et 2" ci-dessus demeurent soumises,
le cas échéant, à l'impôt sur le revenu des personnes physiques
et à la taxe complémentaire ou à l'impôt sur les sociétés d'après
les règles en vigueur antérieurement à la publication de la pré-
sente loi.

< IV. Les modalités d'application du présent article seront
fixées par décrets. »

La parole est à M. Denvers, sur l ' article.

M. Albert Denvers. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, l'article 5 est d'une importance capitale si l ' on veut
demain, dans ce pays, réaliser quelques progrès nouveaux,
sérieux, dans la construction de logements et surtout tenir le
rythme que prévoiera le IV' plan.

Nous ne pouvons évidemment pas, les uns et les autres,
désapprouver toute mesure destinée à frapper l'enrichissement
résultant d'opérations foncières à caractère spéculatif . Ces opé-
rations, nombreuses vous le savez, risquent, en se poursuivant
abusivement, de compromettre l'avenir et le succès de toute
politique de construction en France, notamment de construction
à caractère social.

Le quatrième plan, même vu sous tous ses aspects — M . le
ministre de la construction l'a lui-même reconnu, notamment
devant la commission des finances — ne peut valoir que si l'on
est en état de tenir le rythme de croisière prévu pour la
construction des logements et si, à cette fin, on peut protéger
les acquisitions foncières contre la spéculation à laquelle elles
sont nécessairement vouées, faute de mesures sévères, de moyens
juridiques et administratifs nouveaux aussi draconiens que
possible.

Il. est bien de taxer ou de frapper d'un impôt les plus-values
foncières . Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, les spéculateurs
s 'accommoderont bien vite de cette mesure ; mieux, ils se
prémuniront par des astuces frauduleuses qui ne feront qu 'aggra-
ver la situation et ajouter au fait que nous condamnons.

La mesure qui fait l'objet des dispositions de l ' article 5 ne fera
pas avancer tellement la solution du problème essentiel qui est
la constitution, par des moyens appropriés, de réserves foncières.
Ce problème, au contraire, ne deviendra que plus aigu encore.

Le véritable but à atteindre est de mettre effectivement des
terrains à la disposition des constructeurs de logements, et pela à
des conditions de prix quasi normales. Ce qui importe sur-
tout — j' y insiste — c'est de permettre, notamment aux collecti-
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vités publiques et aux maîtres d'ouvrage qui entendent remplir
honnêtement leurs missions, d'acquérir les terrains à bâtir dont ils
ont besoin.

Je n'ignore aucune des initiatives qu'a prises le ministre de
la construction — que cette Assemblée a d'ailleurs suivi sur ce
point — en vue de mettre un terme aux abus, de donner aux
collectivités publiques et aux municipalités la possibilité de se
constituer, dans des conditions financières en rapport avec leurs
ressources, un patrimoine foncier susceptible de leur permettre
de faire face, dans les années à venir, aux nécessités de l'habitat
et de l'équipement collectif, c'est-à-dire en fait à l'expansion
économique . Mais toutes ces initiatives s'avèrent notoirement me
semble-t-il, insuffisantes . II faut permettre aux entreprises d ' in-
térêt général, aux constructeurs, aux lotisseurs désintéressés,
de disposer des moyens de financement nécessaires, et cela au
moindre coût.

L'article 5 n'est-il pas en soi la manifestation évidente que
l'on n'attendra pas grand-chose de cette disposition et que le but
final ne sera pas atteint ? Ce but, ne l'oublions pas, doit être
de rendre les plus-values spéculatives, aujourd'hui indécentes,
totalement impossibles.

Le Gouvernement s'attend-il en conscience à des rér-rltats
marquants dans l'application du texte qu'il nous propose ?
De semblables mesures n'ont-elles pas déjà été prises à l'étranger
et n'ont-elles pas été vouées à l 'échec ?

Plus efficace, me semble-t-il, serait la mise en application
— avec courage — des dispositions d'une loi de 1960 qui permet
aux collectivités publiques, par l'institution d'une taxe sur les
redevances, de se procurer des ressources pour le développe-
ment de leurs équipements collectifs . Les municipalités, en par-
ticulier, doivent être mises en état de procéder, sans qu'il en
coûte trop lourdement aux contribuables, à la constitution des
réserves immobilières et foncières dont elles ont nécessairement
besoin.

Les textes tendant à lutter contre la spéculation foncière sont
déjà fort nombreux, mais si d i spersés et si disparates qu'ils sont
pratiquement inapplicables et que la spéculation demeure reine.
Il faut — j 'y insiste — concevoir un ensemble législatif cohérent,
englobant tous les problèmes et ne plus procéder dans ce domaine
par bribes et-par morceaux, tantôt à travers une loi de finances,
tantôt dans un autre document financier, tantôt encore dans un
projet distinct . C'est là une très mauvaise méthode, car finale-
ment l'arsenal législatif ne sera plus constitué que de textes
contradictoires et donc inefficaces.

Je désire attirer l'attention sur la proposition de loi que nous
avons déposée, tendant à faciliter les opérations d ' expropriation
et à lutter contre la spéculation foncière. Chacun sait que les
dispositions prises en la matière en 1958 n'ont pas donné les
résultats qu 'en attendait le Gouvernement et ne peuvent pas
non plus nous donner satisfaction . La procédure, qui n'est
d ' ailleurs pas, telle qu'elle est, sans danger, reste Iongue, compli-
quée et les nouvelles mesures n'ont en aucune façon empêché
l ' augmentation excessive du prix des terrains.

Ce qu'il faut, c'est modifier la loi sur l'expropriation, comme
c 'est aussi donner aux collectivités locales la possibilité d'em-
prunter à bon compte, au moindre coût, afin qu'elles puissent
constituer les réserves qui leur sont nécessaires pour mener à
bien une politique sociale du logement.

Nous ne nous opposerons certes pas à quelque décision que
ce soit, qu'elle émane du Gouvernement ou de la commission des
finances ; mais nous savons que ce ne sera qu'un palliatif insuf-
fisant et qu'en définitive les spéculateurs prendront toutes les
précautions utiles, avant même de vendre leur terrain, pour
inclure dans le prix qu'ils demanderont l'impôt frappant la plus-
value . Au fond, on ne fera que renforcer, que faciliter la
spéculation.

Il n'est vraiment pas d'autre solution que de permettre aux
collectivités locales de constituer elles-mêmes leurs propres
réserves. Dans cette vue, ne les chargez pas trop lourdement,
monsieur le secrétaire d'Etat, de frais ou d'annuités qu'elles
ne peuvent pas supporter en plus.

Le groupe socialiste vous propose donc de ne pas procéder
par la méthode des petits paquets et d ' envisager courageusement
le problème sous tous ses aspects . Il demande que le plus tôt
possible vous puissiez tenir compte des propositions qu'il a
présentées . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président . M . Boscary-Monsservin a présenté un amende-
ment n" 40 tendant à supprimer l'article 5.

La parole est à M. Boscary-Monsservin.

M. Roland Boscary-Monsservin. Mesdames, messieurs, il est de
mon devoir de protester énergiquement contre un texte qui, tel
qu'il est rédigé, établit incontestablement un traitement discri-
minatoire inexplicable à l'encontre du monde rural.

Que l 'on ne se méprenne pas : je suis hostile à toute spéculation
foncière. J'estime, avec M . Denvers, que des mesures devraient
être prisee pour la juguler au maximum. Mais je dis avec

M. Denvers que votre texte, monsieur le secrétaire d'Etat aux
finances, n' interdit pas la spéculation ; il se contente seulement
d'effectuer un prélèvement au profit de l'Etat sur ladite spécu-
lation, ce qui pourrait paraître constituer en quelque sorte comme
un aval, sinon un encouragement.

M . Michel Crucis. Très bien !
M . Roland Boscary-Monsservin . Vous croyez atteindre les

spéculateurs. N'ayez, à cet égard, aucune illusion! Ils sauront
trouver dans l'arsenal des lois ce qui leur convient pour tourner
les dispositions de votre texte, si bien que — je m'en vais le
montrer — l'effet de celui-ci retombera uniquement sur les
propriétaires fonciers qui, eux, ne cherchent pas à spéculer.

Je m'explique. Le texte frappe d'un impôt — au taux de
35 p. 100 selon le Gouvernement, de 30 p . 100 selon la commission
des finances — le profit réalisé entre deux mutations à titre
onéreux, intervenant dans un délai de sept ans, de tous les
terrains non bâtis . Il prévoit, in fine, qu'en même temps que ces
terrains un certain nombre de terrains annexes seront soumis
aux dispositions de la loi.

Je demande à l'Assemblée de bien retenir que la taxe proposée
par le Gouvernement frappe l'ensemble des terrains non bâtis,
c'est-à-dire l'ensemble du patrimoine foncier non bâti de France.
Mais entrons alors dans les détails

Supposons que je dispose d'une somme de 10 millions . Avec
cette somme j'achète à la Bourse des valeurs mobilières. Sept
ans après, le montant des valeurs que j'avais acquises s'élève
non pas à 10, mais à 15 ou à 17 millions.

M, André Fanion. Ce n ' est pas toujours le cas !

M. Roland Boscary-Monsservin . Je ne dois rien sur le profit
que ?'ai ainsi réalisé.

M . Michel Boscher. Mais vous aurez payé l'impôt sur le
revenu.

M . Roland Boscary-Monsservin . Prenons un autre exemple :
j'ai un fonds de commerce. Il vaut 10 millions. Au bout de
cinq ans, je le revends 15 millions. Je ne paie rien sur la
plus-value.

J'ai un appartement, j'ai une maison, je les vends, je ne paie
rien.

En revanche, mesdames, messieurs, si avec ces dix millions,
j'achète une propriété rurale et si je la revends quinze millions
dans un délai de cinq ans, sur cette somme je dois payer
30 p. 100.

Je demande, monsieur le secrétaire d'Etat, pourquoi vous
prenez une mesure aussi discriminatoire à l 'encontre de la
propriété foncière.

Je peux vous donner une série d'exemples à l'appui de ce que
j'avance.

On m'a cité, dernièrement, le cas d'une famille qui possé-
dait un immeuble rural . Cette propriété était indivise. Pour la
garder, l'aîné de cette famille a acheté tous les droits indivis
aux autres cohéritiers . Il se trouve que, par un concours de
circonstances malheureuses, il ne peut pas continuer à l'admi-
nistrer.

Comme il a acheté cet immeuble il y a cinq ans, à un moment
où la situation monétaire était différente de celle d'aujourd'hui,
il ne peut le garder, les charges étant trop lourdes.

Aux termes du texte que vous nous demandez de voter, encore
qu'il ait seulement procédé à un arrangement de famille — mais
ces cessions de droits sont considérées comme des acquisitions à
titre onéreux — il devra payer 30 p . 100 sur la différence entre
le prix d'achat de la propriété et son prix de vente.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Monsieur Boscary-Mons-
servin, me permettez-vous de vous interrompre.

M . Roland Boscary-Monsservin . Volontiers !
M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux

finances, avec l'autorisation de l'orateur.
M . le secrétaire d'Etat aux finances. Je répondrai tout à l'heure

sur le fond à M . Boscary-Monsservin.
Pour l'instant je lui fais remarquer que, dans l 'exemple qu'il

a choisi, l'intéressé devra payer 30 p . 100 sur la différence de
prix. Si le prix de cession est identique au prix d 'achat, il ne
paiera donc rien.

M . Roland Boscary-Monsservin . D'accord.
M . le secrétaire d'Etat aux finances . Ma seconde observation

est que si l'exploitation en cause demeure affectée à la culture . ..
M . Roland Boscary-Monsservin . J'y reviendrai !

M. le secrétaire d'Etat aux finances . . . . d'après le paragraphe III,
alinéa 2°, elle sera exonérée et je ne savais pas que M. Boscary-
Monsservin était de ceux qui souhaitaie .ft voir un terrain agri-
cole être transformé en terrain à bâtir.

M. Roland Boscary-Monsservin. Rassurez-vous, monsieur le
secrétaire d 'Etat : avant d'intervenir, j'ai pris soin de lire votre
texte en entier. J' avais donc prévu l'objection que vous me
faites .
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Il est exact que, d'après ce texte, si l'acquéreur prend l'enga-
gement de conserver pendant sept ans une affectation agricole à
l'immeuble, les droits ne sont pas dus . Mais, monsieur le secré-
taire d'Etat, voue connaissez la mentalité paysanne. Pensez-vous
que l'acquéreur d'une terre prendra un tel engagement alors
qu'il ignorera ce que sera la conjoncture pendant ces sept
années, quelles difficultés il aura à surmonter? Croyez-vous
que des acquéreurs éventuels prendront l'engagement de conser-
ver à un bien un usage déterminé pendant sept années alors
que si, par hasard, ils manquaient à cet engagement, ils devraient
payer non seulement une taxe de 30 p . 100, mais encore un
supplément forfaitaire (le 25 p . 100?

Voyons encore la réalité. J'achète une pièce de terre que,
présentement, j'ai bien l'intention de conserver à usage agricole.
Mais qui me dit que, d'ici à sept ans, les circonstances ne me
conduiront pas, voire ne m'obligeront pas à lui donner une
autre affectation ?

Reconnaissez, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous établissez
au détriment de la classe rurale une discrimination qui ne s'ex-
plique pas . Ou bien, si vous voulez être logique, taxez toutes les
plus-values . Mais, alors, attention : le jour où vous taxerez
toutes les plus-values, nous déboucherons sur un impôt sur le
capital ; et, dans ce cas, dans quelles conditions parviendrez-
vous à maintenir l'épargne et l'équilibre budgétaire dont vous
faisiez état tout à l'heure ?

Sous le bénéfice de ces observations, je considère, monsieur
le secrétaire d'Etat, que votre texte n'a pas été suffisamment
médité . Il est à reconsidérer . En l ' état, il est absolument inaccep-
table pour un certain nombre de nos collègues.

Je vous déclare tout de suite que je suis prêt à voter tout
texte suffisamment précis pour que je sois assuré qu'il vise
exclusivement les terrains à bâtir au regard desquels les spécu-
lations sont possibles . Mais je me refuse à voter un texte d'une
portée aussi générale . (Applaudissements sur divers bancs à
droite .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment de M . Boscary-Monsservin ?

M. le rapporteur général . La commission ne peut pas demander
la suppression de l ' article 5 puisqu'elle a proposé un amendement
constructif qui cera appelé tout à l'heure.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat 'aux
finances.

M. le secrétaire entas aux finances. J'expliquerai brièvement
à l'Assemblée les considérations qui ont amené le Gouvernement
à présenter l 'article 5. Je le ferai en m'adressant, notamment, à
M . Boscary-Monsservin qui en propose la suppression.

M. Boscary-Monsservin est attaché à la politique de stabilité
et de bonne gestion des finances publiques, mais il a peu de goût
pour les recettes de l'Etat . Je souhaite done, dans le cadre de
cette politique de stabilité, que pour le passé, le présent et
l'avenir, il n'ait pas un goût immodéré pour les dépenses.

M. André Fanton . Très bien !
M. le secrétaire d'Etat aux finances. En proposant l ' article 5,

nous nous efforçons de faire une oeuvre de justice . Cette œuvre
de justice est présentée comme ayant un caractère d'une audace
exceptionnelle, ce qui nous console du reproche de timidité qui
nous est parfois adressé.

Cependant, cette audace est, à vrai dire, assez limitée. Quelle
est la nature de l'impôt que nous nous proposons d 'instituer ?
La législation fiscale, en France, frappe depuis longtemps, et
frappe lourdement — on l'a rappelé — les produits du travail et
de l'activité sous toutes ses formes. Or, nous assistons actuelle-
ment au développement de certaines opérations d'enrichissement
qui ne sont pas toutes exclusivement liées à une activité rému-
nératrice ; ce sont parfois des opérations de spéculation déga-
geant une plus-value parfois très importante et dans un court
délai . Cette plus-value est un enrichissement qui ressemble à
un revenu, ne serait-ce qu'en raison de la période nécessaire ià
son apparition, et qui est également un revenu, à n'en pas douter,
si l'on observe la façon dont les ressources correspondantes sont
dépensées. Cet enrichissement est-il moral ? Personne ne le
pense . Cet enrichissement est-il souhaitable ? Personne ne le
prétend.

Dans ces conditions, le Gouvernement estime qu'il faut faire
entrer l ' enrichissement en cause dans le système général d'impo-
sition des revenus et, notamment, des revenus dégagés par une
activité profitable à la collectivité.

Tel est l'objet de l'article 5.
Cette conception est-elle extraordinaire ? A-t-elle, pour le pré-

sent et pour l'avenir, ce caractère d'arrière-pensée que croyait
y voir M . Boscary-Monsservin?

Je lui dirai que lorsque nous avons eu à étudier ce problème,
nous nous sommes penchés sur les législations fiscales compa-
rables, en particulier sur la législation anglo-saxonne, plus pré-
cisément sur la législation américaine qui ne témoigne pas, à

l'endroit de l'entreprise libérale, d'un esprit d'aggressivité sys-
tématique. (Sourires.)

Or, il existe dans le droit fiscal américaine un impôt pratique-
ment identique à celui que nous vous proposons d'adopter . Il est
identique sous deux réserves, qui sont des limites auxquelles je
voudrais vous rendre attentifs.

Nous prévoyons, en effet, trois limitations, en dehors de limi-
tations de détail, qui n'existent pas dans la législation américaine.
La première limite concerne l'objet immobilier lui-même : nous
ne visons que les terrains à bâtir et non pas la propriété bâtie,
alors qu'en Amérique la mesure s'applique à l'ensemble des
biens fonciers.

La deuxième observation, est que nous ne visons que les
opérations qui se dénouent dans un certain laps de temps, alors
que, dans la législation anglo-saxonne, cela est valable quelle que
soit la période de vente.

Enfin, dernière restriction, nous excluons l'ensemble des
propriétés rurales à condition, bien entendu, que ces propriétés
conservent leur destination.

Là, je dirai très franchement que je suis surpris de l'argumen-
tation de M . Boscary-Monsservin et qu'il m'est vraiment difficile
de la prendre en considération. Il représente une région voisine
de celle que j'avais l'honneur de représenter ; or, lorsqu'un
champ est vendu dans notre région, personne ne s'imagine qu ' il
acquerra une plus-value en tant que terrain à bâtir . Je souhai-
terais d'ailleurs, pour la prospérité de nos régions, que tel puisse
ètre plus souvent le cas.

Une autre limitation concerne la non-application de ce texte
aux plus-values de valeurs mobilières. Je sais bien que, dans ce
domaine, eartains pensent qu'il conviendrait que des dispositions
comparables s'appliquassent aux valeurs mobilières . Le Gou-
vernement n'entend pas entrer dans cette voie et pou: deux
motifs très précis.

Le premier motif, c'est que les opérations liées à la formation
de l'épargne contribuent, directement ou indirectement, à la
richesse économique du pays et à son équilibre et que, dans ces
conditions, il n'y a pas lieu de les traiter comme des opérations
dont l ' essence même est d'être soit inutiles, soit, dans le plus
'grand nombre des cas, nuisibles.

Le second motif qui a inspiré le Gouvernement est que, si nous
devions entrer dans cette voie, il conviendrait de prévoir un
régime qui fasse sa part à la plus-value mais aussi à la moins-
value . Si nous le mettions en application maintenant, les résultats
de l'évolution de l'exercice en cours feraient apparaître non pas
des plus-values mais en fait des moins-values.

Quant au dispositif de l'article lui-même, il a pour objet de
faire rentrer les impositions en cause, en raison même de leur
nature, dans le mécanisme de l'impôt sur le revenu . Lorsque
j'aurai à intervenir sur l'amendement de la commission des
finances, je dirai pourquoi, mais j'en explique dès maintenant d'un
mot la raison.

Nous ne voulons pas que l'impôt correspondant soit payé
finalement par l ' acquéreur, c'est-à-dire par une collé- tivité
publique pour construire ou par un particulier pour se loger.

Tout impôt qui est, en fait, un impôt perçu suivant les
modalités d'un droit (l'enregistrement, c'est-à-dire à l ' occasion
de la vente, sera inévitablement répercuté et sera donc payé,
par une procédure ou une autre, par celui qui acquerra le bien.

Si au contraire nous dissocions — ce qui est l'objet et l'idée
originale de notre texte — la perception de l ' impôt du fait de
la vente, la vente aura lieu et à une autre échéance, suivant un
barème au demeurant inconnu au départ.

M. René Regaudie. Vous les croyez bien naïfs, les vendeurs !
Ils connaissent la loi.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je ne crois pas les
tendeurs naïfs . C'est pourquoi je souhaite que les députés soient
éclairés.

M. René Cassagne. Nous n'avons rien à vendre.
M. le secrétaire d'E .at au budget. Je m'étonne de vous entendre

critiquer une disposition qu'en toute autre circonstance vous
eeriez vraisemblablement conduits soit à proposer, soit à adopter.

M. René Regaudie . Mais pas sous cette forme.
M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je reviens à mes expli-

cations.
Si, au contraire, nous prenons le mécanisme de l ' impôt sur le

revenu, c 'est pour éviter ou pour atténuer la répercussion
automatique qui est celle de tout droit en pourcentage perçu à
l'occasion de la vente.

J'indique pour conclure qu ' on peut en fait s'interroger sur
l'opportunité et l ' efficacité d'une nouvelle mesure dans ce
domaine. En revanche, il n' y a certainement aucune considération
d'esprit public qui puisse la faire considérer comme nocive. Si
cette taxe est imparfaite, elle sera perfectionnée ; si elle doit
être améliorée du point de vue de son administration, nous
procéderons à l 'amélioration nécessaire . Mais il serait singulier
qu'au moment où le Gouvernement vous propose une taxe sur
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des profits incontestablement immoraux et nuisibles, l'Assem-
blée ne voulût pas entrer avec lui dans la voie de la recherche
d'une solution positive.

M. le président . La parole est à M. Claudius Petit, pour
répondre au Gouvernement.

M. Eugène-Claudius Petit. Monsieur le secrétaire d'Etat, ainsi
que M. Denvers l'a souligné, nous abordons le grand problème
de la spéculation qui se développe à propos des transactions
sur les terrains.

Cependant, on ne peut dire que le texte que vous présentez
soit d'une efficacité certaine.

Ce problème revêt deux aspects qui sont, pourrait-on dire,
complètement étrangers l'un à l'autre et pour lesquels des solu-
tions convergentes pourraient sans doute apporter une satisfac-
tion aux uns et ,aux autres.

D'un côté, il a le souci de toutes les collectivités locales
de toute nature, et de tous les constructeurs de quelque impor-
tance, de se procurer des terrains à un prix équitable et raison-
nable.

D'un autre côté il y a, dans ce même ordre d'idées, le souci
de toutes les collectivités publiques de s'attaquer délibérément
au problème de la rénovation urbaine, sachant, devant la montée
croissante de la spéculation foncière, qu 'elles ne pourront pas
détruire les taudis en raison de la conjugaison de cette spécu-
lation foncière, d ' une part et du caractère de la propriété com-
merciale d'autre part, caractère auquel personne ne veut
sérieusement s'attaquer.

Nous connaissons des cas de spéculation scandaleuse qui ne
peuvent être tolérés plus longtemps et c'est pourquoi, outre
l'efficacité de la solution qui pourrait résulter d ' une loi fon-
cière, on est obligé de retenir au moins cet aspect moral du
problème. Il n'est pas possible de laisser plus longtemps s'enri-
chir aussi honteusement des individus ou des bureaux d'affaires
connus, alors que les différences de prix entre l'achat et la
vente défient la raison.

Dans un département voisin du département de la Seine, une
propriété de caractère rural très vaste, achetée 37 millions
environ, a été revendue pour un quart de sa superficie 300 mil-
lions de francs deux ans après . Il n'est pas possible d'invoquer
le respect de la propriété rurale ou agricole pour autoriser des
spéculations de cet ordre . Elles sont contraires à l'ordre public
et, je le dis à ceux qui défendent d'une manière systématique,
ardente et souvent passionnée le droit de propriété, il n'est
pas possible de confondre le droit et le respect de la propriété
avec ce qui n'est que vulgaire spéculation.

Je peux aussi citer l'exemple de tel terrain des Alpes-Mari-
times, dont le prix est passé de 12 millions à 600 millions en
moins de trois mois après une série de transactions . La liste
de tels exemples est longue ; ils sont d'ailleurs groupés dans
un dossier que l'administration connaît très bien et qui ne peut
laisser personne indifférent.

C'est pourquoi autant le texte qui nous est soumis est impar-
fait et n'atteint pas un des buts définis dans l ' exposé des
motifs, à savoir la suppression de la spéculation foncière, autant
il constitue tout de même une mesure de justice.

Nous demandons seulement au Gouvernement, rejoignant là
M. Denvers, qu'il ne s'en tienne pas à cette proposition et
qu' il saisisse le Parlement d'un projet complet, embrassant
l'ensemble de la question et permettant enfin que l'on procède
à la rénovation urbaine, d'une part, et au développement de
la construction dans l' ensemble dû pays, d'autre part, pour
répondre au souhait des Français . (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche . — Applaudissements à l'extrême gauche.)

M . le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin.
M . Roland Boscary-Monsservin. Les observations qui viennent

d' être présentées par M . Claudius Petit me confirmeraient plutôt
dans ma première opinion.

Il est certain que, si l'on veut mener la lutte contre la
spéculation, ce n 'est pas en instituant un impôt de 30 p . 100
que l'on pourra résoudre ce problème, qui est un problème de
moralité . Qu'un spéculateur retire 300 ou 200 millions — après
prélèvement de l'impôt — de la vente d ' un terrain, l'opération
est toujours aussi immorale.

J'ai le sentiment que le texte qui nous est proposé par M . le
secrétaire d'Etat n ' atteint pas très exactement le but que nous
cherchons à atteindre, à savoir, de juguler la spéculation . Tou-
tefois, monsieur le secrétaire d'Etat, tenant compte des décla-
rations très nettes que vous avez bien voulu faire et qui
signifient que, selon vous, il ne s'agit pas de traquer telles
opérations rurales qui, au demeurant, ne procurent à ceux qui
les réalisent que des bénéfices très modestes, je retire mon
amendement.

J' aimerais cependant que, dans un proche avenir, le Gou-
vernement reconsidère ce problème et s ' efforce de le serrer
davantage en faisant droit, à la fois, aux observations de M . Den-
vers et à celles formulées par M . Claudius Petit . (Applaudisse-
ments à droite .)

M. le président. L'amendement n° 40 est retiré.
La parole est à M . Denvers.
M. Albert Denvers . Je voudrais qu'on ne leurre pas l'opinion

publique qui pourrait croire, peut-être, que les dispositions qui
nous sont proposées vont assainir définitivement les transactions
foncières.

Il faut prendre garde à cet aspect du problème . Vous trou-
vez éhonté, indigne, indécent — et nous sommes, sur ce point,
d'accord avec vous — que des profits puissent être réalisés sur
des transactions immobilières et vous avez cherché le moyen de
frapper les affairistes, mais la meilleure solution consisterait à
prévenir les plus-values spéculatives. Le seul moyen de régler
la question, c'est que les affairistes disparaissent et cèdent la
place aux organismes collectifs d'intérêt général, sans but
lucratif . Il faut, en particulier, que les municipalités se substi-
tuent à eux . (Applaudissements à l'extrêne gauche .)

M . le président . La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif à la police de la chasse dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
(n" 658) (rapport n" 1435 de M. Delrez, au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République).

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de
loi, adopté par le Sénat, portant introduction dans les départe-
ments de la Martinique et de la Guyane, de la Ioi des 21 juin
1865 et 22 décembre 1888 sur les associations syndicales (n° 635)
(rapport n° 1333 de M . Devemy, au nom de la commission de
la production et des échanges).

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de
loi (n° 964) autorisant la ratification de la convention interna-
tionale des télécommunications, signée à Genève le 21 décembre
1959 (rapport n" 1093 de M . Collette, au nom de la commission
de fa production et des échanges).

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de
loi (n° 1092 rectifié) autorisant l 'approbation des conventions
du 25 septembre 1956 relatives au fonctionnement collectif de
certains services de navigation aérienne au Groenland et en
Islande (rapport n° 1335 de M . Labbé, au nom de la commission
de la production et des échanges).

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de
loi, adopté par le Sénat, accordant un privilège au fonds forestier
national sur les produits des terrains ayant fait l'objet de contrats
de reboisement (n' 1046) (rapport n° 1330 de M. Alliot, au
nom de la commission de la production et des échanges).

Vote (sous réserve qu'il n 'y ait pas débat) du projet de
loi, adopté par le Sénat, rendant applicables les articles 12 à 27
de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer
à certaines entreprises de transport public (n° 1195) (rapport
n° 1334 de M . Grussenmeyer, au nom de la commission de la
production et des échanges).

Question orale avec débat
Question n° 11687 . — M. Jean-Paul Palewski . demande à

M. le Premier ministre : 1° quels sont les organismes adminis-
tratifs qui procèdent aux études concernant les structures
administratives de la région parisienne, quelles directives leur
ont été données, dans quelles conditions travaillent ces divers
organismes, comment il est procédé aux enquêtes, quelles sont
les personnalités consultées avant l'établissement des rapports,
quelle suite peut être donnée à ces rapports et quelle procédure
sera adoptée à cette fin ; 2° si parmi les divers projets présentés,
un choix était _fait, quel motif inspire ce choix ; 3° comment
les collectivités territoriales et les parlementaires seront-ils
consultés sur ces modifications de structure administrative ?

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1962
(n° 1436) (discussion générale et première partie) (rapport
n` 1445 de M. Marc Jacquet, rapporteur général, au nom de la
commission des finances, de l 'économie générale et du plan).

Eventuellement, à vingt et une heures trente, troisième séance
publique.

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première
séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l 'Assemblée nationale,

RENÉ MessoN.
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Roustan.
Roux.
Ruais.
Saadi (Ali).
Sagelll'.
Salinotnli (Rrahini).
raïdi ( Rerrezuug).
Salado.
San g lier pointues).
Sanson.
Santon ..
Sarasis .

Svh.uittlein.
v;huruan (itobert).
~chumauu (Nlamriee).
'Seilliltjrer.
Sinionuet
SumtAtal.
Szigeli,
Taillinger

	

Jean).
l' Iiibault (hduuuI'S).

Sombre des votants	 493
Sombre des suffrages exprimés	 487
Majorité absolue	 244

Pour l ' tiduptiun	 240
C'nlre	 247

l . .l-selublée naiiunale n 'a pas 1, ., latté.

\I \I.
llbtaid.
\ittt'

	

inc de la Che-
rrel!ire.

lia,1 a.
Iiarbuurlia (\Iuhann'd).
>ituviaud ~ .
Dari it (Suri).
area kt'r.
ltertlt•.
ltedredinc \luh oued).
(tekri l\lultiumcd),
11elabcd (Sliniate).
Rrller.
i ;enard IFralçois).
ltendjeiida (Ali).
Bellhacltie ( :lbdel-

uuldjid)- .
im'tlllalia (kIiCl!I).
Benuuville (tie).
licrosedit:k Cheikh.
Ilerua<cuni.
Hignum.
Rlul.
Ituiuvillit i s.
Ibouwl (Christian).
Burd.
iiltrlieci).
Itn .rber.
Isunrhel.
Ituuhudlrra (Ifelaïd),
Buudel.
ltutdsatic (Molutnted).
Bo Irdelles.
üUlll 'gI!I li ; fG L'Orge±).
Bunrguln.
Rourgmud.
Buulalbi (Ahntrd).
Rital (Nette,).
Bi l rit)I.
Iinrutt (t ;!1ber1).
Cirrltal,
Caillaud.
Ca 'ine jale.
Carbon.
Ga r > u s.
Carlit.
Cerneau.
Chapuis.
t i'trcl.
I .Itatauue
(ihazrCc.
Cheik!) (NIohUUted

Saïd).
Chiba ( .16 .li'llaki).
faeLuent.
Clurrt'I.
( :Ii•rliltnile!.
Copie-uflruiraeli .

Ont voté pour (1) :

\l.tiir

	

lie taud
(Marcelle).

\llle hm•neseti.
hist.
Di)!_rni -
l)jnttini "Mohammed).
index.
thlmenreh.
Suri' V.
Diey)tllis-Duras.
Druuul-L'!lerruii e
uubui ;.
l)uilot.
Dualas.
Durbel.
husseaillx.
Duierne.
Ehiu.
Vanton.
Fillul.
Fo tgiies-It upa rc.
1urtrutmld.
Fréville.
Fric (Guy- ).
Frys.
Gabelle ;Pierre).
Galtlaw \lakl,loul.

autel.
Garnier.
t ;arraud.
Gudciruy,
t ;ouled (Hass an).
Gracia (de).
Grenier (Jean-Macle).
G ruts-i'IInIe er.
Gneltar Ali.
Guillou.
Gttllunnller.
lah!b-lieloitrie.
nulle» il .-
ilasstuli (Nottreddimr),
Ilauret.
Rogue'.

Ibrahim Salit.
Ihaddaden '\tuhamed).
Jacquet (Mare).
Jaesoit.
Jaillun, Jura.
Jaillit!,
Janvier.
Jarrul.
1 :addari (Ujiliall).
K :u•rltir.
Ikasperrll.
I:erct'guru Ide).
\liai' khehlani

Uteh!ha).
1:hor .i (Sadok) .

Lecoq.
Le Dulttlt'ee.
Leduc (René).
Le l ;ucu.
Lemaire.
Lenorntand (\lanricc).
Lepidi.
I .e Tac.
Le 'fucale.
i .iquard.
Lopez.
Lutuuli.
Lubie.
Lin.
Nlahias,
Nltimguy.
!dallent (.41l).
Mallcville.
\L•nrhril!.
NIttridel.
Mlle Nlarlinaehe.
\layer (Félix).
Nlazinl.
Mazu.
\teck.
\léderin.
NIéhaignerit'.
NIirbaud (bans).
\lirgtet.
\Iolltaglie (Niez).
\luultig5n' (Réole).
\laure.
\lotisse.
Slunlr •ahuul ( .tbbé<)
Moulai,.
N :nier.
Srutvirlti.
Noire(.
\ou.
tini1L'e+~ei'.
(ti'enï n.
l',litaski (Jean-Pauli.
l'nsquilll.
l'w'rl l!.
Perrin (Jo s eph).
Ferrol,
l'elii (En ;;Ane-

fClau({!us),
Pi'v'rel.
l'eS'lel.

PllIHi'in.
Plazanel.
Pleven ((Rems ).
Pnulpigtlel 41e),
Prn(Irhel
iueml!rr.

Iltitt)n ;.
R :Iphai l-l .eygne3.
titnllr,l.

( :.tslr•-(lori'!

	

(Paul) . Labbé.
c.

	

iii iV . La l :utube . iirliu)('é.
runnuu'n . Lambert . Itcy.

Lape}'rit-sc . nihilo,

	

'Relié).
haniellc . Lallliere.

I .alllli ' ii1,	Murhihori. Rivant.
lin suusl.
Uel :'luunlex .

Laurelli,
Ltulretll-

!Vivien:
Itolueant.

I)eIis

	

lite . Lai igue . Roques.
hi' t'rZ . Le

	

(tutti(

	

de

	

la Boni.
Ucratushi

	

(Mustapha) . Jlorinière . l:oulbutd .

ANNEXE AU PROCES-VERBAL
DE LA

1 « séance tau vendredi 20 octobre 1961.

SCRUTIN (N" 154)

Sur l ' article i da projet tir loi de final. ..es pria
(Pur roulplrrnrn(ntrr' sur le revenu) .

Touret.
Tuttlain.
Trellu.
Valsbrlgue.
Vau der Meersch.
\(plier.
Vendrouz.
Viollet.
Vidal.

I'luourl s .

	

Voisin.
l'horailler.

	

tVeittnlan.
1'ntua-iii .

	

Ziller.

Ont voté contre (1)

MM lte-,, liizcaus . Mariotte.
:tbdesselaln. De-Mors . Marquaire.
A ;ha-\tir . Desuut.hes. Maurier .

	

-
Adhères (d ' ) . ,let cniy . Mei eier.
Albert-Sorel

	

(Jean) . 1leccze . Messaoudi (Kaddour).
.tldIuy . Iier)q ldiriot.
allia) . 1)!eras. Mul!nel,
.11tihuniuz . hixiniei'. Mallet (Guy).
.trnult . l,jebbaur

	

(Atined) . \London.
,trr'ighi (Pascal I)utttblet. Monnerville

	

(Pierre).
tutu (luail) . Douzains . llontalnl.
Rallanger (Ruberl) . DnrhIlet,u . Monte! (Eugène).
liatlesli . liurllesne . Montesquiou

	

(de).
lialldi ;. Miros . Molle.
Bay lut . Dit futur . Muller.
Bayou (Raoul) . Iilntiorlier . Niais.
Iieauguille (André) . Durroux . (brion.
!léchant (Paul) . i'ulocattl.
II,) oiiin (André) . Eltrtu'd

	

(Guy) . Pavot.
Renard (Jean) . Erra id

	

(Jus!) . Perrin

	

(François).
ileraudier . Fa il luInier. Périls

	

(Pierre).
liergtis e . Foutre

	

(\iauriee) . Planta.
i irl'ouaruc

	

Iljel{nui) . (sérum

	

(Jaillies) . Pil•glint.
Bctleneouri- Ferri

	

(Pierre) . Pu .
Diaggi . h-ritillartl, l'irtu'd
Bidault (Georges) . Purent . l'icrreb'otrg

	

(de).
I :!Ili•res. Funrhien. Pimeleau.
iiiIlaux . Frais-'bel . Pinvidie.
Boisdé (Iltt}tnoud) . Fuleiiiron . Poignant.
nome( (Georges) . Gaillard (Félix) . Porînlano.
!loseary-\lonsservin . (tantinet' . Poudevigne.
\Ille

	

Rnuabsa (6lteirtt) . I ; tn'ini . Puulicr.
Buualnnt (Saïd) . t; erltes . Privai

	

!Charles).
Boude! . Gudui l ucche . Priva.
Bouillol . Gr:uldtuaisnu

	

(de) . Purrh-Sernson.
Bourrais (Pierre), Grasset

	

(Yvon) . sou
!tourne . Crawl-Morel . tiaynlold-Clrigue.
}foulard . Grenier (Fernand) . Regoudlit
B rée l l aid . I ;ri'vurie . Itcunnard
Itriee. Guillain . ttenneei.
Ilrociis, Guillon

	

(Antoine) . Reynaud (Paul),
ltrugerol,e . 11algouï9

	

(du) . Rieunand.
Call leiner• tlailin . Ripert.
Ca.rnina. Ileutaiii . Hohlchon.
Canut . Hersant . Horne-Defrance.
Ciulre . Reniflard . Itoo)ure.
Carvilie

	

hie) . luutilalrm

	

t .thri'nc) . Rossi.
t:assortie . Jarquel (Maillet) . Rousseau.
Ça layée . Japu;t, Itout-telut.
Calllala . immun . Rayer.
Cern,olacee . Juyuu . -tullenave.
Césaire. Junot : Salua rd

	

du

	

Rivault.

'Chtiinanl . Jllskie au't l sk i, S.•.hurhm'r.
Chandernagor. kauuuh Ltlnnrad) . rehmtilI

	

(René.)
Chare',ie. Air . >c ;utuisun,

	

(de).
Gitan et, L;ieaze . Sieur!.
Chauve! . taeu ;te-Litreyuwudic 'id

	

((ara

	

Chérif.
i.

Chopin . (de).
Liamon .s. Laeruix . "radie».
Culinel . Lail)a. Feuil,

	

( .lhttallaitl.
Collette . Lainé (Jeun) . Terré.
Cu l l nl m t), I . :tli t' . l'hoina/A).
Cotonna

	

(Henri) . l .aradji

	

t\luhained) . Mule Thome-
Colonna d ' .tufrianl . Larue

	

( 'Tuliv) Patenôtre.
1Tébosc.Conte

	

(Arthur) . Lauriol . l'ré.molèl

	

de

	

VIllers.Cou lo n . Lelias. urc

	

(Jeun).Cnuranl

	

(Pierre) . Le Duc (Jean) . runiques.Crunan . l .ecuhardl

	

(Francis) . Valentin

	

(Jean),(Attis, Lefèvre tl«irmesson Val s .(Franci s ).lialainzy . Legendre . Van

	

lai'eke.
liarl' iilellsi-t . I .t'çt'tillx . VarDo ri tl s . Lejeune (\Iax) . \'usehet1h

•1>avid

	

(Jean-Paul) . Ir

	

\tunhigner . Vairon

	

(Philippe).tlebray . Le

	

Pen . Véry

	

(1nurnanuel.
litjt.' :111 . la'

	

Iloy Ladurie . Vlj

	

tau.Mme

	

helable . 'Augier . Villetetrt'e

	

(de),
Rclanc~nal . Lolive .

	

- Villon

	

(Pierre).
ilrlapurie . Lonlburd . Vlne,lguurrtt.
DeHnn'que . Lungequette . Vider

	

(Pierre).
Denis

	

(Ilerlrand) . \Ittlnunl

	

(Ilalld) . Voiltlttin.
Denis

	

(Ernest) . Marrais . \Vcher.
Meuve ri. \larrellln . \V!denl'oe.her.
Dera ucy. Marie (André) . YriSéuu.
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\UI . Ch :a•ié i) \1, \lianes (maladie)
Ch :.rp°osier !i M . Dclenmortrs (assemblées cur•niéennes).
Chavanne à M . \liirgniaus Maladie).
Coulon à \I . .targircl (\lirhrl ass embles eur•mpéenhes).
Iter :uuchi à \I . Ituullaud (maladie).
feveee ü 'I . .lunul (nolailir).
Feuillard ii \I . Iter_asse n)aladie).
denier (Itdueàtarir) f M . miltuuuller maladie).
Ilassani ii \! .\lares g lu tadi:
Ibrahim t`a14F à M . l'r\s (maladie).
J :Irrosçnir a \I . Ihrrhard (as-elnble,

\P'' Fhrblai)i à M. \I .ur nia! ;lic).
\I\I . La Combe ;i M . I .nric (maladie).

Lamber) à M . ll( .n)bwnil (maladie!.
Lnpeyrusse à \I . Diann (maladie).
Le;:aret à M . sy ;a s semblées européennes).
Legendre f) M . Caillemer as semblé ., rime entres).
Montagne (Max) ie M . Janvier (maladie).
\lot le à M . Debrn} ursscn)blé . s internationales)
Pleven (René) f) \I, liourdclt(s (as-emlilécs internationales).
Pueeh-Samsun ii M . 1 i_nau (maladie).
Radius à M. itornrco (assemblées européennes).
Roustan i) M . heiini re (maladie).
Saïdi à M . Itiehards (maladie).
Salado à \I . Lapez (assemblées lmternationales).
Sa lori ie M . ttuentier 'évén nauenI familial grave).
Vendrenx (t M . Rrirnul (nssemlilées internationales).
Villeneuve (de) 1 M . hunier) (maladie).

Motif des excuses :

'Application de l'article 1 :19, al"rnéa 3, du règlement,)

N'a pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale.

Ont délégué leur droit de vote :

(Application de l'ordonnance n a 58-1Of 6 du 7 novembre 1958.)

MM . ilekri à Ti . Neuwirtl . (maladie).
Benjelida à M. Voisin (maladie).
Benhalla à m . Caehat (maladie).
Bernaseoni à M . Roselier (assemblées internationales).
Bord à M . Boudes asscmt.lées internationales).
Boualam (Saïd) à ài . Arnulf (maladie).
Boume à M . àlignol (maladie).

(Le compte rendu Intégral des 2• 'et 3' séances de ce loue sera distribué ultérieurement.)

r

MM.
Be, ;ué.
Bérard.
Besson (Robert).
Boudjedir (ilachmi).
Briot.

Dassault (Marcel).
1)ia•illard.
Eseudier.
Jnuhanneau.
Lnncuet.
Mckki (René) .

\locquiaex.
Peyrefitte.
Philippe.
Salait).
Teisseire.
Zegheuf (Mohamed)

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Al Sid Itombakcue.
Benelkadi (Itenalia).
Bissau.
Bossua.
Bondi (Mohamed).
Brico)! 1.
Calai n'and.
Glrapatain.
Chant:.
Charpentier,
Chct ;ea (Mustapha).
Degraeve.
Delesai!e .

Urun nc.
Durand.
Fabre (Henri).
Frédéric-Dupont.
Hénault.
Ihnel.
Je rroeson.
Lcearet.
Maillot.
\I :u•renet.
Mignot.
\t!'lol Jacques).
Mens_

Mocnet.
Palmer('
Pigeot.
l'ilicl.
PreaumonI (de):
Recuel (\Valde k).
Sainte-Marie (de).
S anunarcelli.
Suut•bet.
Teariki.
Thorez. (Maurice).
Villedicu .

	

-
Wagner.

Excusés ou absents par conge (2) :

(;Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM.
Cassez.
Comrnenay .

8e sont abstenus volontairement (1) :

Laurin, Var
fagnes . I

l : trick.
Vilcl (Jeans .

(1) Se reporter 1 la liste ci-après des députés ayant' dd!égué
leur vole.

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses.

inlernalinnales).

MM . (légué (assemblées eurepé-
canes).

Bérard (év(nemiinl familial
grave).

besson (maladie).
Rondjedir maladie).
Rriol (.assemblées européen-

nes).
Dassanll (Marcel) (maladie).
Devillant (maladie).
E-radier (maladie) .

715,1 .Jonhunneuu (maladie).
Longuet (maladie).
Jlekki (maladie).
Peyrefitte (assemblées inter-

nationales).
PhCinpc (maladie).
Sablé (maladie).
Teisseire (assemblées euro-

péennes).
Zegliont (Mohamed) (mala-

die).

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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